
VENDRE^
19

 SEPTEMBRE 1845 VINGTIEME ANNEE N. 567 8 

• 

AZET IL ^ 

là 

JOURNAL DTÎ JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Trois Mois, 18 Francs-

Six Mois, 36 Franc* 

L'année, 72 Francs. 

RUE HARLAY-MJ-PALA1S, 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paria. 

( Les lettres doivent être affranchies.) 

Ji-sricE I 

vacat 

tente 

CIVILE-

Sommaire. 
i— Cour royale de Paris (chambre des 

oas) • Domicile pc-htiqne; associés; droit de pa-
lC

 . partage entre associes. 

'
CLII)1

[XELLE. —■ Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin ■ Peine de mort; rejet. — Cour d'assises; ti-

e
 (]

u
 jury; récusation; témoin dénonciateur; exposé 

ju^sujet de l'accusation. —-Cour d'assises; procès-ver-

bal des débats; réponse de l'accusé. — Diffamation; dé-

nonciation; sursis; excitation à la débauche. — Cour 

d'assises de la Seine : Bande des Endormeurs ou des 

vinaigriers; vols dans des maisons habitées avec ef-

fraction, escalade et fausses clés; blessures ayant oc-

casionné la mort sans intention de la donner; seize 

accusés. —■ Tribunal correctionnel de Paris (7 e ch.) : 

Homicide par imprudence; condamnation de lord Co-

ventry; erreur judiciaire. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( chambre des vacations). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 18 septembre. 

DOMICILE POLITIQUE. ASSOCIÉS. DROIT DE PATENTE. —■ 

PARTAGE ENTRE ASSOCIÉS. 

L'associé qui veut transférer son domicile politique dans l'ar-
rondissement où son co-associé acquitte l'impôt de la paten-
te, a le droit de se prévaloir, pour la composition de son 
cens électoral, de la moitié dudit impôt de patente payé par 
cet associé. 

M. Auguste Boudin, demeurant à Paris, rue de Proven-

ce, n" 13 (2e arrondissement), a formé avec son frère, M. 

Jacques-Félix Beudin, demeurant à Paris, rue des Tour-

nelles, n° 52 (8 e arrondissement), une association pour 

l'exploitation d'une maison de banque, dont le siège est 

établi rue de Provence, n" 13, au domicile de M. Auguste 

Beudin. 

La société paie, en 1845, dans le 8 e arrondissement, 

sous le nom de M. Félix. Beudin, pour droit de patente, 

pour droit proportionnel et centimes additionnels, 1,358 

francs 93 centimes. 

M. Auguste Beudin, de son côté, paie dans le 2e arron-

dissement, pourdemi-droitdepatenteetaccessoires,885fr. 

14 cent. ; mais dès le 20 avril 1838 il a fait au greffe du 

Tribunal de première instance une déclaration à l'effet d'é-

tablir son domicile politique dans le 8' arrondissement, 

qu'il avait habité jusqu'au moment où, changeant de do-

micile, il était venu habiter le 2e arrondissement. En con-

séquence, il a continué à voter comme électeur inscrit 

dans le 8° arrondissement, lorsqu'un électeur de ce môme 

arrondissement a demandé qu'il fût opéré sur la liste 

électorale de ce collège la radiation du nom de M. Auguste 

Beudin, attendu que ce dernier n'avait ni son domicile 

réel ni son domicile politique dans cet arrondissement, et 

que, dans tous les cas, il n'y payait aucune des contribu-

tions pouvant composer le cens électoral. 

Sur cette demande il est intervenu, le 23 août dernier, 

un arrêté de M. le préfet de la Seine, rendu en conseil de 

préfecture, qui, sur la question de domicile, attendu que 

le domicile politique de M. Auguste Baudin a. été établi 

dans le huitième arrondissement par une déclaration ré-

gulière, sur le paiement des contributions directes dans 

cet arrondissement ; attendu qu'aux termes de l'article 6 

de la loi du 19 avril 1831, le sieur Auguste Beudin, en 

qualité d'associé du sieur Félix Beudin, a le droit de se 

prévaloir pour la composition de son cens électoral, delà 

moitié des impôts de patente payés par celui-ci dans le 

huitième arrondissement ; que cette moitié, suivant l'ex-

trait des rôles, s'élève en 1845, à 679 l'r. 46 c; attendu, 

en conséquence, que le domicile politique du sieur Au-

guste Beudin est établi conformément aux dispositions 

des articles 10 de la loi du 19 avril 1831, et 1" de la loi 

nu 25 avril 1845, a rejeté- la requête de l'électeur. 

Appela été interjeté de cet arrêté devant la Cour. 

Dans l'intérêt de l'électeur, M e Mezinger, avocat, a sou-

tenu, d'une part, que M. Auguste Beudin, associé de M. 

•'eux. Beudin, était associé principal; qu'ainsi c'était lui 

^ui devait acquitter le droit tixe de patente en entier; que 
a après l'acte de société toutes choses étaient égales entre 

•es associés ; que, de plus, M. Auguste Beudin avait son 

no.niicile
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 siège de la société ; que cette circonstance de-

¥M|.le constituer associé principal ; que la conséquence 
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la Cour d'assises delà Marne, pour assassinat suivide yol. 
M' Mirabel-Chamhaud, avocat chargé d'officejde soutenir le 

pourvoi, a critiqué l'instruction qui avait été suivie, et d'après 
laquelle, suivant lui, le tirage d'uii treizième juré suppléant 
avait été ordonné après le tirage du jury de jugement, et de 
manière à nuire au droit de récusation de l'accusé. ( 

Mais la Cour, sur le rapport deM. le conseiller Rives, et sur 
les conclusions de M. l'avocat-général Pascalis, a rejeté le 
pourvoi, en constatant que l'arrêt qui avait ordonné Ici tirage 
d'un juré suppléant était antérieur au tirage du jury, il que 
les accusés avaient été avertis de l'exercice qu'ils pouvaient 
faire de leur droit de récusation; enfin, qu'aucune récusation 
n'avait été exercée lors du tirage du nom du treizième juré, et 
qu'ainsi le droit de récusation n'avait été aucunement entravé. 

COUR D'ASSISES. — TIRAGE DU JURY. RÉCUSATION. — TÉMOIN 

DÉNONCIATEUR. EXPOSÉ DU SUJET DE L'ACCUSATION. 

Jules Courtot, condamné à mort par la Cour d'assises de 
Seine-et-Oise, dont l'arrêt a été cassé le 3 juillet 18iS, a été de 
nouveau condamné à mort par la Cour d'assises de Seine-et-
Marne, pour tentative d'assassinat sur le nommé Hoquet, dé-
tenu avec lui dans la maison de Poissy. Il s'est une seconde fois 
pourvu en cassation. 

A l'appui du pourvoi diverses critiques étaient dirigées 
contre la procédure, M" Mirabel- Chambaud, avocat nommé 
d'office, soutenait d'abord que c'était à tort que le procès-ver-
bal du liragedu jury avait été imprimé, mais laloi interditseule-
inent par l'art. 372 du C. d'instruction criminelle l'impression 
du procès-verbal des débats, et ne prononce pas une sembla-
ble prohibition pour le procès-verbal du tirage du jury. Le 
défenseur prétendait ensuite que l'article 401 du Codei d'ins-
truction criminelle avait été violé, parce que le procès-verbal des 
débats ne constatait pas que le président eût averti l'accusé que 
les jurés se trouvant en nombre impair, il svait à exercer une 
récusation de plus que le ministère public. Mais aucun© dispo-
sition de la loi ne fait un devoir au président de la Coiir d'as-
sises de rappeler à l'accusé le droit qui accidentellement ré-
sulte pour lui de l'article 401 du Code d'instruction lerimi-
nelle. 

Un troisième moyen était tiré de ce que le jury n'avait pas 
été informé de ce que Boquet, le détenu, frappé par Cburtot, 
était le dénonciateur de l'accusé. Mais Boquet était, a propre-
ment parler, non pas le dénonciateur, mais la partie lésée, la 
victime du crime; dès lors, il devait être entendu comme té-
moin, et l'article 323 du Code d'instruction criminel!*, qui, 
au surplus, n'est pas prescrit à peine de nullité, ne le concer-
nait pas. 

Un quatrième moyen était fondé sur ce que le ministère 
public n'avait pas, à l'ouverture des débats, exposé le Sujet de 
l'accusation; mais la première disposition de l'article 31S 
n'est pas prescrite à peine de nullité. Enfin, le défenseur pré-
tendait que certaines parties du débat n'avaient pas été en-
tourées de la garantie résultant de la publicité; mais la Cour, 
en s'appuyant sur les termes mêmes du procès-verbal, (a, par 
des motifs de fait, écarté ce moyen. Aussi, sur le rapport de 
M. le conseiller de Barennes, et les conclusions conformes de 
M. Pascalis, premier avocat-général, la Cour a rejeté lé pour-
voi de Courtot. 

COUR D ASSISES. PROCÈS-VERIIAL DES DÉBATS, 

L'ACCUSÉ. 

RÉrOXSE DE 

Il y a nullité lorsque le procès-verbal des débats mentionne 
une réponse relative à sa participation au crime qui luiiest im-
puté, lors même que cette réponse serait contraire au Système 

de défense suivi dans l'instruction écrite. < 
Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la IIaute-<Vienne, 

qui a condamné François. Coualier aux travaux forcés k perpé-
tuité, et Dupont à 15 ans de travaux forcés, pour tentative 
d'assassinat et de vol avec circonstances atténuantes AM. Vin-
cent Saint-Laurent, rapporteur ; M. Pascalis, premier lavocat-
général ; conclusions conformes.) : 

Nota.—La Cour avait d'abord refusé, par son arrêt du 19 
juillet 1834, de donner une interprétation aussi rigaureusc 
à l'article 372 du Code d'instruction criminelle ; mais le texte 
du quatrième alinéa dé cet article est si précis, que la juris-
prudence s'est prononcée dans le sens de l'arrêt de ce jour, par-
les arrêts des 12 avril 1836, 6 janvier 1838, 20 janvier 1840 et 
6 juin 1844. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre crimininelle ; 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 18 septembre. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Mon 
mer et Prot ont été condam nés à la peine de mort par 

DIFFAMATION. DENONCIATION. SURSIS. EXCITATICX A LA 

DEBAUCHE. 

Le nommé Dupuis a été traduit devant le Tribunal .correc-
tionnel de Mirande, pour diffamation envers le nommé Lafon-
tan, sa femme et sa fille mineure. Condamné à une année 
d'emprisonnement, k l'amende et à des dommages-intérêts, ila 
interjeté un appel, dont le Tribunal correctionnel d'Auch a été 
saisi. Devant ce Tribunal, Dupuis a déclaré qu'il portait contre 
Lafontan une dénonciation en excitation à la débauche do sa 
fille mineure, et il a produit à l'appui de cette déno iciation 
une pièce qu'il disait écrite par Lafontan père. Cette dénoncia-
tion a motivé, de la part du Tribunal d'Àuch, un jugement qui 
a ordonné qu'il serait, conformément à l'art. 23 de la loi du 20 
mai 1819, sursis au jugement de la plainte en diffamation, 
jusqu'après l'instruction sur la dénonciation pour exc: tation à 
la débauche. 

Mais, sur le pourvoi du procureur du Boi d'Auch,! la Cour 
a annulé le jugement du Tribunal d'Auch, qui avait brdonné 
le sursis. La Cour s'est fondée d'abord sur ce que la dénoncia-
tion ne portait que contre un plaignant, Lafontan pè-e, et ne 
concernait ni sa femme ni sa fille, qui étaient aussi plaignantes: 
ensuite, sur ce que la dénonciation ne comprenait pasi tous les 
faits diffamatoires articulés dans la plainte de la famille La-

fontan; 
Enfin, sur ce que le sursis ne pouvait être ordonné qu'au-

tant que la dénonciation avait pour objets des faits punissa-
bles d'après la loi. Or, les actes imputés à LafonUin n'au-
raient pas constitué le délit d'excitation à la débauche, puis-
que, d'après la jurisprudence de la Cour suprême, i; est né-
cessaire, pour constituer ce délit, qu'il y ait pluralité: de vic-
times. (M. de Barennes, conseiller- rapporteur; M. Pascalis, 
premier avocat-général ; conclusions conformes.) ; 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : ( 
1" De Catherine Fontaine, condamnée par la Cour d'assises 

de la Moselle, pour infanticide ;— 2° DeL. Boussel dit Thirion, 
condamné par la Cour d'assises de la Seine pour vot la nuit, 
avec effraction ; —3° De L. Legrand, condamné pair, la Cour 
d'assises de la Marne à cinq ans de réclusion pourvohqualifié; 

 4° de Louis-François Puois, condamne par la Cour d assises 
d'Ille-et-Vilaine anx travaux forcés à temps pour vol avec ef-
fraction ;—S" De Pierre Fresnel, Monier et Chatel, condamnés 
par la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine chacun à ving; ans de 
travaux forcés pour vols qualifiés ;—6° De la veuve pelamar-
re, Aubert et autres, condamnés par la Cour d'assises de la 
Seine pour viol et vol ; — 7° De Jacques Chesneau, condamné 
par la Cour d'assises de la Seine-Inférieure pour vol Iqiialifié ; 
—8° De François Dumontier, condamné par la Cour, d'assises 
du Pas-de-Calais aux travaux forcés il perpétuité pou ; assassi-
nat suivi de vol, mais avec circonstances atténuantes ; — 9° De 
Ludonneau, Etalon et André, condamnés par la Cour;d'.assises 
de la Seine pour vols qualifiés ; — 10" De Jean Arrihu,,, Oanne-
ron et Combi, condamnés aux travaux forcés à tem,ps par la 
Cour d'assises de la Seine pour vols qualifiés ; — 11° De Jean-
Baptiste Massoti et Lacagnu, condamnés par la Cour, d'assises 
de laMarne à cinq ans de réclusion pour vol qualifié;;—11° De 

Jean Delage, condamné par la Cou» d'assises de la Haute -
Vienne à vingt ans de travaux forsés pour avoir commis, avec 
circonstances atténuantes, un assassinat sur sa fenîme. 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 18 septembre. 

BANDE DES Endormeurs ou DES vinaigriers. — VOLS DANS 

DES MAISONS HABITÉES AVEC EFFRACTION, ESCALADE ET FAUS-

SES CLÉS. — BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT SANS 

INTENTION DE LA DONNER. SEIZE ACCUSÉS. 

Toutes les bandes qui ont exploité Paris viennent s'as-

seoir tour à tour sur les bancs de la Cour d'assises. Il y 

a longtemps cependant que nous n'avions vu comparaître 

devant le jury d'association de voleurs ; les malfaiteurs 

ont éprouvé des pertes qu'il n'ont pu facilement réparer. 

Les bagnes et les maisons de réclusion sont peuplés des 

membres audacieux de ces bandes, dont les noms ont 

pris une place caractéristique dans les annales de la Cour 

d'assises: la bande du faubourg Saint-Germain; celles 

des Lanterniers ou du faubourg Saint-Marceau; des 

Quarante et un ou du faubourg Saint-Antoine ; des Es-

carpes ; des Faux monnayeurs ; des Habits noirs ; des 

Porteurs d'eau ou Auvergnats, -etc., etc.. 

On se rappelle qu'au milieu des débats de la bande des 

Quarante et un et de celle des Escarpes, il fut question à 

plusieurs reprises d'une classe de voleurs qui dévalisaient 

les ivrognes aux alentours des barrières et des fortifica-

tions, après les avoir attirés dans leurs repaires. Ils met-

taient dans la boisson des imprudens qu'ils entraînaient 

de la sorte de la pelure d'ongle et des drogues malfaisan-

tes. De là le nom de cette association, qu'on a appelée la 

bande des Endormeurs Presque tous ceux qui la com-

posent ont figuré dans des procès criminels devenus fa-

meux, et sont frappés de peines afflictives 'et infamantes. 

Nous retrouvons, par exemple, sur les bancs quatre des ac-

cusés de la bande des Escarpes : 1° Magnier, qui était le 

chef de cette bande avec Fourrier, qui a été exécuté au 

mois de février dernier; 2° Mayas, qui était assis alors 

aux côtés de Poil-de-Vache, le sonneur de cloches ; 3° 

Lepeulle, qui, malgré son jeune âge, fut condamné aux 

travaux forcés à perpétuité; 4° Mulot, qui avait reçu le 

surnom de Père des voleurs, dont le cabaret, situé hors 

barrière, fut signalé dès lors comme le lieu de réunion 

des Endormeurs, et qui fut condamné à six ans de tra-

vaux forcés pour avoir donné asile à une association de 

malfaiteurs. 

Le chef, ou plutôt le révélateur delà bande des Endor-

meurs, est le nommé Lampaéch dit Lampot, jeune ou-

vrier de vingt-quatre ans, dont la résolution, l'intelli-

gence et le langage peuvent être comparés à ceux des ré-

vélateurs les plus hardis et les plus habiles. Lampaëeh a 

eu, depuis qu'il est détenu à la Conciergerie, une aven-

ture assez étrange. Dans une rixe avec le nommé Gaillard, 

révélateur de la bande des Auvergnats, il lui porta un 

coup de couteau qui lit couler le sang de Gaillard, mais 

sans conséquences dangereuses. On vint , dire cependant 

à Lampaëeh que Gaillard était mort. Il se retire dans sa 

cellule et se pend à la fenêtre. Au bout de quelques ins-

tans, le lampiste de la prison entre par hasard dans cette 

cellule. Il n'a rien de plus pressé que de couper la corde; 

mais dans cet e opération il fait à Lampaëeh une entaille 

au gosier par laquelle le sang s'échappe en abondance. Le 

médecin a déclaré que sans cette saignée accidentelle Lam-

paëeh aurait été asphyxié, et n'aurait pu échapper à la 

mort. 

La fille Adélaïde Ceroneti, ancienne maîtresse de Lam-

pot, n'a pas encore vingt ans ; on remarque sur le visage 

flétri de cette malheureuse des traces d'une grande beau-

té. Un homme lui ayant jeté un jour du vitriol au visage, 

elle a perdu un œil, et porte un bandeau sur cet œil. 

Auprès d'elle est la femme Bobineau, recéleuse, précé-

demment condamnée, qui est fort proprement vêtue, et 

dont la physionomie est celle d'une honnête marchande. 

La plupart des accusés ont, comme tous leurs de-

vanciers, des visages fatigués et abrutis par l,e crime et 

la débauche. 

Feninger, dont le caractère, s'il faut en croire l'acte 

d'accusation, serait un mélange peueommun d'hypocrisie, 

de ruse et de cruauté, est d'une laideur repoussante. En 

tenant compte des exagérations qu'antorise la fiction, c'est 

la physionomie du Maître d'Ecole. En vain il s'efforce de 

se donner un air patelin et doucereux et de répondre pres-

que en pleurant aux questions qui lui sont faites. 

Sept ou huit de ces malheureux n'avaient pas vingt ans 

à l'époque où les vols ont été commis; mais leur cynisme et 

leur perversité n'attendaient pas le nombre des années. 

On peut en juger par le sobriquet de l'un d'eux : il court 

dans les prisons de Paris une légende d'argot bien,connue 

de tous les voleurs; c'est une sorte de compte-rendu d'as-

sises en forme de complainte, dans lequel le héros, qui est 

condamné à mort après toutes les péripéties de l'audience 

racontées d'une manière burlesque, se nomme le Hiroux. 

Tel est le surnom expressif qui avait été donné à Jean 

Pichenot. 

A l'ouverture de l'audience , M. le président donne" 

l'ordre de faire changer de place deux ou trois des accusés 

dont les voisins, qui sont des révélateurs, redoutent les 

violences. Cet ordre s'exécute, notamment à l'égard de 

Feninger. 

M. l'avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 

public. 

Voici les noms, prénoms, professions, etc., des seize 

accusés : 

Jean Lampaëeh dit Lampot, 24 ans, menuisier, né à An-

gers (M e Maublanc, défenseur) ; 

Louis Pichenot dit Louis le Hiroux (Me Maublanc, dé-

fenseur); 

Louis-François Gasc dit Martin dit Benoît, 23 ans, 

peintre en voitures, né à Paris (Me Bolland) ; 

Jules-Philippe Mayas, 23 ans, ouvrier tailleur, né à 

Paris (M e Leberquier) ; 

Jacques-Antoine Lepeulle, 29 ans, ouvrier en papiers 

peints, né à Paris (M' Uippolyte Comte) ; 

Louis-Albert Danzelle, 22 ans, journalier, né à Paris 

(M e Eugène AvonrJ) ; 

Noël-Julien Berneski, 21 ans, né à Cateau-Cambrésis 

(Nord); {W Durand de Valley), 

serrurier en voilures, Julien-Victor Labrichc, 21 an: 

né à Paris (M' Eugène Avond) : . 
Jean-Marguerite Magnier dit Margueri, 25 ans, ancien 

fruitier, né à Paris (M' de Boisboissel); 

Jean-Gaspard Feninger dit Fanny, 22 ans, peintre en 

voitures, né à Paris (M e Toupillier); 

Joseph-Léon Hugueny (M" Dumas) ; 

Femme Marie Bobineau, logeuse, 24 ans, née à Bruxel-

les (M c Boulanger); 

Jean-Baptiste Mulot, épicier, 35 ans, né à Lens (Pas-

de-Calais) (Me Nogent Saint-Laurent); 
Fille Marie-Adélaïde Ceronetti, 19 ans, née à Versailles; 

(M" Pedemonts) ; 
Justine Duton, femme Dufourneau, ouvrière chapelière, 

22 ans, née à Joigny (Yonne); (M'Cabrolde Mouté); 

Auguste Giret dit Sida, découpeur en cuivre, 33 ans 

(M c Charles Benat) ; 

Un dernier accusé. Marchand, est contumace. 

Tous ces individus ont à répondre à des accusations de 

vols qualifiés. 

Mayas est accusé, en outre, d'avoir donné la "mort, 

mais sans avoir 

Tardif, détenu à la Boquette. 

. M. le greffier Commersou donne lecture de l'ordonnan-

ce de M. le président quia joint les deux affaires. Il don-

ne aussi lectui e des arrêts de renvoi et des deux actes d'ac-

cusation. 

Nous reproduirons dans le cours des débats l'analyse de 

l'acte d'accusation concernant les vols, à mesure que le 

'intention de la lui donner, à un nommé 

jury s'occupera de chacun de ces vols. 

L'acte d'accusation rédigé contre Mayas seul est ainsi 

conçu : 

L'accusé Mayas était détenu dans la prison de la Boquette 
avec le nommé Tardif, et travaillait avec lui dans le même ate-
lier. 

Le 17 avril, une discussion s'éleva entre ces deux individus 
à l'occasion de clous que Tardif réclamait de Mayas. La que-
relle continua à voix basse, et s'anima de plus en plus. 

Mayas donna d'abord à Tardif quelques coups sur la figure 
qui no firent qu'irriter celui-ci davantage; enfin Mayas, per-
dant toute retenue, se leva, et porta à Tardif un coup de pied : 
en ce moment Tardif était baissé, et le coup l'atteignit à la tète. 
Mayas avait des sabots à ses pieds. 

Le sang coula, et cependant la blessure ne parut pas d'abord 
bien grave; mais bientôt une encéphalite aiguë se déclara, et 
Tardif mourut le 3. mai. 

Il a paru établi que l'intention de l'accusé n'avait pas été de 
donner la mort à Tardif; mais il a paru également certain que 
la mort avait été le résultat du coup porté par l'accusé. 
• En conséquence, Jules-Philippe Mayas, précédemment cou 
damné à une peine affiietive et infamante , est accusé d'avoir 
en avril lq 'ia, volontairement fait une blessure à Charles Tar 

dif, laquelle blessure, faite sans intention de donner la mort 
l'a cependant occasionnée ; crime prévu par les articles 56 e 
309 du Code-pénal. 

On fait l'appel des témoins, parmi lesquels sont beau-

coup de condamnés qui viennent déposer presque régu-

lièrement dans les affaires de cette nature. En première li-

gne, on doit placer le fameux recélety Collin, le limona-

dier de la rue de Boudy, qui a connu presque tous les vo-

leurs et re.célôurs de Paris; puis les filles Brûlefer, Maria 

Perrin, etc., etc. 

M. le président interroge Lampaëeh. 

D. Lampaëeh, vous êtes né à Anvers, vous êtes venu à 

Paris fort jeune? — B. Oui, Monsieur, je suis venu à Pa-

ris avec ma mèrë ; elle est partie avec sept enfans. Mon 

père était un joueur et battait ma mère; il l'a quittée. Elle 

a été obligée de partir de la maison. 

D. Qu'avez-vous fait à Paris? — B. J'ai travaillé comme 

ouvrier menuisier. 

D. Où demeuriez-vous ? — B. Chez mon frère, mar-

chand de vins, qui avait pour maîtresse une nommée Ade-

îtn'ë. Cette femme me battait, ce qui m'a forcé de prendre 

la fuite. Je rôdais sur les boulevards et dans les faubourgs. 

Eu passant rue Saint-Maur, ne sachant pas où aller, je 

rencontrai Feninger, Gasc
 4
 Nerz, qui est mort dans 

une maison centrale; ils m'engagèrent à faire des vols 

avec eux pour vivre. Je ies suivis. Il y avait avec eux un 

jeune homme, nommé Dufournel, qui a été guillotiné de-

puis à Melun. Nous fîmes ce soir-là un premier vol. Le 

lendemain, nous 'nous retrouvâmes; nous nous étions 

donné rendez-vous, nous y vînmes tous ensemble. Fenin-

ger, Gasc, Nerz, Florentin, Dufournel et moi, nous fîmes 

d'autres vols : c'étaient des vols de denrées. La mère Fe-

ninger tenait une petitte maison de marchande de vins 

une gargote, où il y avait des filles. C'était là notre lieude' 

réunion. Tout ce que nous pouvions voler, tel (pue viande 

charcuterie, lapins, nous le portions chez la mère Fenin-
ger, qui nous le fricotait. 

Après ça, j'ai quitté ces individus*. Dégoûté du vol, je 

voulais travailler. Je rentrai chez mon frère. Malheureu-

sement pour moi, il avait encore cette Adeline qui s'est 

conduite avec moi d'une drôle de manière. Un jour, elle 

me conduisit dans les champs pour faire censé de l'herbe 

pour ses lapins. Elle me fit dos propositions que je re-

poussai. Je ne voulais pas de la maîtresse de mon frère. 

Bentrée à la maison, elle a dit àinonfrère que j'avais vou-

lu la séduire dans les champs; c'était tout l'opposé. Mon 
frère m'a chassé, je me suis remis alors à voler. 

M. le président : Vous avez subi depuis un grand nom-

bre decondamnations.
v
En 1837, à six mois de prison pour 

vagabondage et vol} en 1839, n six mois de prison; en 

1840, à deux ans de prison et cinq ans de surveillance 
pour -vol?... — B. Oui, Monsieur. . 

M. le président : En 1843, à trois mois de prison pour 

vol et pour rupture de ban ? — R. Oui, Monsieur. 

D Enfin, vous avez été condamné au moisd'août 1843, 

à huit mois de prison pour ruplure de ban. Vous aviez 

fini votre peine et vous étiez sur le point de sortir, lors-

qu'on a su que vous étiez porteur de papiers suspects. On 

vous a fouillé, et on a trouvé cachés et cousus dans la cein-

ture de votre pantalon les noms et les adresses de divet-

ses personnes, ainsi que des indications avec lesquelles 

vous pouviez commettre des vols eu sortant de prison; 

vous aviez aust-i une lettre d'un détenu nommé Bioffany| 

qui invitait la femme Noirot, son ancienne logeuse à rc-

meltreau porteur son passeport et d'autres papiers. Vous 

avez su que Magnier, condamné le 27 ayril 1844 à vingt 

minées de travaux forcés, vous avait signalé comme ayant 

commis avec lui une soustraction frauduleuse rue de Ho-

han, vous avez [iris le parti d'avouer? — R. Oui Mon-
sieur le président. 
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. D. Alors vous avez révélé tous les vols que vous aviez 

commis, et vous avez fait connaître vos complices. L'ins-

truction a constaté neuf vols et une tentative de vol. 

M' Rolland : Je prie M. le président de demander à 

J^ampaëch s'il n'a pas dit dans la prison que Gasc était in-

nocent d'une certaine tentative de vol? 

Lampaëeh: Oui, Monsieur le président; rue Transno-

nain. Mais Gasc s'était trompé; il a cru que je l'avais ac-

cusé de ce coup-là. Jamais. Il était de deux autres vols. 

Pichenot dit Le Hirou,x âgé de vingt ans, né à Paris, a été 
condamné à cinq ans de prison par la Cour d'assises, le 2 
septembre 1843. Il avoue qu'il a eu des relations avec Lam-
paëeh, qui restait alors chez une tille Joséphine, rue Verderet. 
Lampaëeh était connu sous le nom d'Arthur. 

M. le président : Lampaëeh, Pichenot ditLo Hiroux n'est -il 
pas un de ceux qui fabriquaient avec vous des fausses clés? 
— R. Oui. 

D. N'a-t-on pas saisi chez vous les instrumens qui servaient 
a cette fabrication? — H. Oui, Monsieur; on a trouvé un élau, 
des limes, etc. On a saisi ces objets-là. Le Hiroux était couché 
chez moi; il était même avec une femme de la halle. 

M. le président : Pichenot, qu'avez-vous à dire? 
Pichenot : C'était un petit étau à agrafes et un petit tire-

point. Cela me servait à faire des crochets. 
D. Précisément, pour crocheter les portes. — R. Non, pour 

faire des chaussons. 
D. Vous avez avoué dans l'instruction vos rapports avec 

Lampaëeh. —,R. Je n'ai pas fait d'instruction. Je n'ai jamais 
vu Lampaëeh. 

M- le président : Comment ! vous n'avez pas fait d'instruc-
tion ? Voici vos interrogatoires. '— H. Le juge d'instruction 
m'a demandé tout uniment si je connaissais Lampot. Je lui ai 
répondu, oui : je ne savais ni qui, ni quoi; je ne le connaissais 
que sous le nom d'Arthur. 

M. le président : N'êtes -vous pas connu sous le nom de 
Le Hiroux?—R. Oui, Monsieur. 

Gasc a été condamné plusieurs fois sous le nom de Benoît et 

sous celui de Martin. 
M. le président lui lit ses états de services. Lel7 avril der-

nier, il a été condamné à dix années de travaux forcés. Il est 
en ce moment renvoyé pour vol devant la Cour d'assises de 
Rouen. —D.Vous avezéerit une lettre à votre père, lui dit M. le 
président, pour l'engager à vous envoyer des instrumens qui 
pussent favoriser votre évasion? — R. Non, Monsieur. 

M. l 'avocat-général : Cela résulte de la lettre que nous vous 
avons présentée lors de votre condamnation à dix ans de tra-
vaux forcés. 

M. le président donne lecture de cette lettre , que nous re-
produisons avec son orthographe : 

« Mon cher père, 
» Je tenvoy un homme pour te' fairé part au juste de ma po-

sition cette homme est un détenus politique et tu peut te fier a 
lui car je le regarde comme mon frère d'après les service qui 
ma rendue je te dirait donc que je sui dans une affaire que je 
ne conais pas mais"je suis jugea 10 ans dê prison de par coutu-
mace tu pense que je ne peut pas entreprendre cela de plus je 
vast estre reconduit a Roen de brigade en brigade jai pour 8 
jour de marche et tu sais que Ion est pas heureux en route tu 
fera mot pour mot ce que le citoyen Laudet mon amie te dira 
lu menverra une paire de soulier dans lequel tu metra dans les 
cambrure les pièces de ce que je vast te marquer et de plus un 
bon couteau et bone lame très pointus tu ira a la Flotte anglaise 
près de lothel de ville, ou au coin du cai au Fleur au Forge de 
Vulcaiii tu demandera doucement a un comis ou plustot au 
maitre un éthuit de bijoutier tous monté tu lui dira que ton 
fils étant bijoutier étant' en province il te demande tout cela 
prend tois y comme cela car il sont en défaut de vendre cet éthuit. 
Tu metra les scie qui les renferme dans un soulier et tu gardéra 
l'elhuit a la maison et tu me lenvera 2 jours après avecque du 
fils de laton et des perles dedaus pour qui puisse passer. Tu 
ajoutera trois quatre lame de scié si il ny en a pas asséz car il 
faut qu'il y en eut 10 le moins en cas quel casse. Âveque cela 
je serez en liberté 15 jours après je pense que tu me refusera 
pas ce service car en menvoyant cela tu me donne la liberté et 
je pense que tu ne refuserait pas de me savoir en Suisse ou 
dans un autre pay étranger. Je finis en tenbrassant. Ton 

fils Louis GASC 

» Tu métra les soulier large et long et vieux plein de bous 
pour qui passe mieux et tu les enverra par un commissionaire 
et tu menverra le journal que le porteur te dira. Tu metra 
quelque fruits sects pour que cela me parvienne. Adieu jatend 
ma liberté. " 

M. le président : Gasc, vous reconnaissez que vous avez écrit 

cette lettre à votre père? — R. Oui, Monsieur. 
D. Connaissiez-vous Lampaëeh?—R. Oui, Monsieur, depuis 

■1842 ; mais je ne le voyais presque jamais. 
Lampaëeh: Oh ! il est venu souvent... souvent... pour m'em-

prunter un jeu de fausses clés, à seule fin de commettre des 
vols; mais comme je n'avais pas une grande fiance en lui, je 
n'ai pas voulu faire beaucoup de vols dans sa compagnie.; 

'i'eninger, peintre en voiture, âgé de vingt-quatre ans, dé 
clare, sur l'interpellation de M. le président, qu'il n'a plus que 
sa mère, qui est domestique à Paris. Il a été arrêté et condam-
né plusieurs fois. La dernière fois qu'il a comparu devant les 
assises, les révélations faites contre lui ayantété démenties par 
la femme Robineau, il a été acquitté. 

M. l'avocat-général : A cette époque, j'ai abandonné l'accu 
sation à votre égard, j'ai probablement eu tort. 

Feninger : Lampot veut me perdre. Il a dit en riant, à la 
prison, que j'en avais assez, qu'il ne voulait pas m'en mettre 
davantage. Il s'est joué de moi dans la prison ; il a même dit 
qu'il voulait aller à la Conciergerie dans la même voiture que 
moi, et qu'il me. ferait acquitter. Et dire que je n'avais que 
deux mois à faire ! que j'étais le seul innocent parmi tous les 
accusés! (Feninger s'efforce de pleurer, ce qui rend sa ligure 
plus repoussante encore.) Maintenant on me fait passer pour 
un grand coupable ou pour un assassin. 

M. le président : Lampaëeh, y a-t-il quelque chose de vrai ! 
Lampaëeh : Oui, Monsieur le président. Dans l'instruction 

j'ai commencé par dire la vérité, mais Feninger avait menacé 
deux fois de me tuer. C'est alors que' je lui ai fait dire que je 
ne le chargerais pas, que je soutiendrais qu'il était innocent, 
et que je le ferais acquitter. Je connaissais Feninger comme 
capable de tuer un de ses camarades pour un oui, pour un 
non! J'en ai peur ! Je lui ai fait dire alors ce qu'il raconte. 
Ce n'était que pour lui donner espérance... à seule fin de ne 
pas être maltraité. 

M. le président : Lampaëeh, persistez-vous à dire que Fe 
ninger était au nombre de vos complices ? 

Lampaëeh : Non, Monsieur. 
La femme Robineau déclare également qu'elle a recélé le 

produit d'un vol que lui apportait Feninger.. 
Feninger : Mon Dieu! mon Dieu! c'est elle qui avait fait 

triompher mon innocence, et maintenant elle a été jusqu'à dire 
que j'étais un assassin. Lampaëeh ment quand il dit que je l'ai 
menacé. C'est lui qui est venu me trouver, de son bon mouve-
ment, sur la cour, en me disant : « Tu as lieu de m'en vou-
loir; tu peux faire de moi ce que tu voudras; je t'ai trahi à 
faux. Mais je prouverai ton innocence ; je ne veux pas que tu 
sois condamne, parce que j'en aurais trop sur le cœur. (Si 

tournant vers Lampaëeh, Feninger lui dit avec componction: 
Me l'avez-vous, dit Lampot ? 

Lampaëeh : Non, jamais ! 
Feninger, avec emportement : Eh bien ! condamnez-moi 

Dites que ie suis le plus graud de3 voleurs et des assassins. 
La .femme Robineau, logeuse et limonadière, rue des Fos-

sés-du-Temple, acquittée aux assises en 1842 et au com-
mencement de 1843, a été condamnée, le 7 novembre 1843, à 
trois ans de prison; le 21 du même mois, à cinq ans de réclu-
sion- et le 31. à six ans de réclusion. Elle confesse qu'elle a 
acheté pour 10 francs un habit qui provenait du vol Hérouin, 
et qui lui était apporté par Feninger. C'est alors, ajoule-t-elle, 
que j'ai dit dans mon dernier jugement que Feninger était in-
nocent. M. l'avocat-général doit bien se rappeler qu'il m'en a 

fait des remontrances à l'audience. 
Lepeulle, ouvrier en papiers peints, après avoir subi diverses 

condamnations, dont une à dix années de travaux forcés, a été 
condamné aux travaux forcés à perpétuité dans l'affaire des 

Escarpes. . 
Comme il n'est sous le coup (pie de peines moins sévères, sa 

traits 
et les révélés 

M. le président : Mayas, vous avez été condamné un grand 
nombre de fois. Vous êtes âgé de vingt-deux ans ; on vous 
voit arrêté en 1840, et condamné à quinze jours de prison ; le 
23 janvier 1841, à une année ; eu 1842, à trois mois de prison, 
etc.; et enfin, à dix années de travaux forcés à l'époquodu mois 
do novembre 1844. Vous êtes accusé de complicité dans le vol 
Lédoux; convenez-vous de ce fait?—R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êtes de plus accusé d'avoir involontairement donné 
la mort à Tardif, un jeune détenu qui était renfermé avec vous 
à la Roquette. 

Mayas : Dans l'atelier où je travaillais, il y avait un ouvrier 
qui venait de mourir ; Tardif, qui était dans un atelier plus 
pénible, voulait prendre sa place. Cette place revenait à un au-
tre individu qui avait presque perdu ses yeux à la prison. Je 
fus révolté de eette injustice ; je dis à Tardif : « Il est plus 
juste que ce soit cet homme, que toi, qui prenne la place de 
celui qui est mort. » C'est à cause de ça qu'une risque est née 
entre nous. 

D. Reconnaissez-vous que vous avez levé le pied, et que vous 
avez frappé ce malheureux? il est mort de ce coup porté avec 
une force si brutale, qu'on a constaté une fracture? — R. Oui, 
Monsieur, malheureusement ça s'est fait comme cela, ça n'était 
pas mon intention. 

M. le président : Mulot, vous avez été condamné à six ans 
de travaux forcés dans une affaire récente ; aujourd'hui vous 
êtes accusé d'avoir participé par voie de complicité au vol 
Ledoux? — R. Je n'en ai nullement connaissance ; je ne sais 
rien de tout cela. 

Danzelle, ouvrier tailleur, âgé de vingt-trois ans, avouequ'il 
a quitté fort jeune son père et sa mère. 

D. Pourquoi? — IL Parce que je ne cordais pas avec eux. 
Cet accusé a été condamné à des peines correctionnelles 

pour vagabondage et vol. 
Le 9 juin, le jour de sa dernière sortie, il fit la rencontre de 

Lampaëeh et ils concertèrent un vol chez un changeur, qui fut 
exécuté le soir même. 

Danzelle : M. Lampaëeh ne me connaissait pas. Je ne l'ai ja-
mais vu qu'à la Roquette après mon arrestation. 

M. le président : Il y a contre vous une autre preuve que la 
déclaration de Lampot. Vous avez tous les deux pris la fuite ; 
votre costume, votre blouse surtout, vous a fait reconnaître. 

D.Vous avez été arrêté le 12 juin pour un autre vol? — R. 
C'est vrai ! Mais je n'ai pas fait de vol avec Lampot. Demandez-
lui dans quel endroit il m'a rencontré. 

Lampaëeh : Il y avait deux ou trois jours que j'avais résolu 
de voler M. Léautaud. Le 9 juin, je trouvai Marchand, et lui de-
mandai s'il voulait faire ce Vol avec moi. lime dit que non, 
que c'était trop scabreux. Un peu plus tard je le rencontrai 
sur le boulevard, il venait de sortir de prison. Il avait 40 sous 
de reste de sa masse ; nous convînmes de faire le vol ensem-
ble ; nous allâmes voir les lieux, et nous fîmes sonner la glace 
pour voir si c'était du verre et du cristal. Je lui dis : « Nous 
pouvons dépenser le ped d'argent que tu as, ce soir nous en 
aurons gros. » Nous sommes donc allés manger et boire. Le soir 
nous avons acheté un dez ; nous avons roulé ; le plus bas nu-
méro devait casser la glace ; il est tombé à Danzelle. Danzelle a 
cassé en effet la glace d'un coup de pierre; il en a fait voler 
les morceaux en l'air. J'ai pris la sébille, et nous avons fui cha-
cun de notre côté pour nous rejoindre ; mais il n'est pas venu 
à l'heure dite. Je ne pouvais pas, l'attendre longtemps au mi-
lieu de la nuit avec 600 francs sur moi. Je l'ai retrouvé à la 
Roquette. Il a raconté le fait à un nommé Froissard, qui lui 
eprochait de n'avoir jamais eu d'argent dehors. 

Danzelle nie avec énergie. 
L'accusé Berneski, interrogé à son tour, prétend qu'il a été 

condamné pour un vol que .Lampot avait commis avec Mar-
chand, et qu'il est innocent des faits dont on l'accuse aujour-
d'hui. 

Hugueny répond aux questions de M. le président qu'il a 
toujours travaillé de son état d'ébéniste. 

D. Connaissez-vous Lampaëeh? — R. Je puis l'avoir vu une 
fois, deux fois, trois fois même, mais je ne le connais pas per-
sonnellement. Je l'ai connu dans des maisons publiques. Je ne 
savais pas ce qu'il faisait. 

Labriche déclare qu'il est serrurier, né à Paris. 
M. le président : Travaillez-vous de votre état? 
L'accusé, avec insouciance : Non, jamais ! 
D. Et vos parens, que sont-ils devenus? — R. (Avec la mê-

me indifférence :) Je n'en sais rien... 
D. Vous avez éié condamné plusieurs fois pour vagabon-

dage, pour vol. et en dernier lieu à six ans de travaux forcés, 
le 4 mai 1844? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous convenez avoir pris part à deux vols commis par 
Lampaëeh et par Berneski ? — R. (Vivement.) Ah ! pas par 
Berneski. J'étais seul... Lampot m'attendait; mais Berneski n'y 
était pas. 

M' Pedemonts, avocat de la fille Ceroneti : Je vous prie, 
monsieur le président, de demander à Labriche si la fille Ce-
roneti savait que Lampot fabriquât des fausses clefs? 

Labriche : Non, elle ne le savait pas. Moi, j'ai eu le mal-
heur d.'être entraîné par des voleurs, des mauvais sujets. 
Lampot m'a fait fabriquer de fausses clefs chez lui, mais je 
puis vous assurer que la Ceronetti n'a jamais su ce que nous 
taisions. 

M. le président : L'instruction, cependant, établit le con-
traire. 

Labriche : Je puis vous jurer que jamais elle n'a vu de faus 
ses clés. J'avais le courage d'aller tous les jours bien loin de là 
les cacher, ainsi que nos outils. 

M. le président : Fille Ceronetti, vous êtes âgée de 19 ans, 
vous êtes née à Versailles; y avéz-vous encore des parens? 

Adèle Ceronetti : J'ai ma mère, ma tante et ma sœur. 
M. le président : Que faisiez-vous à Versailles? 
La Ceronetti : J'étais blanchisseuse; une femme m'a enga-

gée un jour à aller travailler avec elle, en me disant que je se-
rais plus heureuse, qu'elle était maîtresse blanchisseuse à Rueil, 
et que je travaillerais chez elle... mais c'était pour me livrera 
un homme!... 

M. le président : Depuis, vous vous êtes adonnée volontaire-
ment à la prostitution. Vous avez demeuré dans une maison de 
débauche, rne Saint-Eloi, S, chez la femme Louison ; là, vous 
avez fait la connaissance de Lampaëeh, avec lequel vous auriez 
vécu plus intimement qu'avec les autres; vous saviez que 
c'était un voleur? 

La Ceronetti : La preuve que je ne savais pas ce qu'il fai-
sait, c'est qu'il mettait des conserves bleues, et qu'il me disait 
que c'était pour se déguiser pour ne pas tomber entre les mains 
de la justice, parce que son frère le faisait poursuivre à cause 
de la femme do ce frère. ' " 

D. Vous connaissez Magnier, Hugueny? — R. Non, Monsieur, 
je ne connais pas Magnier. 

D. Et Hugueny? — R. Je le connais pour l'avoir entendu 
dire bonjour à une femme qu'il appelait sa sœur. 

La femme Dufourneau, âgée de 22 ans, chapelière, dont le 
mari a été condamné à deux ans de prison, a été abandonnée 
par son mari; elle nie avoir vécu en concubinage avec Hugue-
ny; elle avoue cependant qu'elle connaît Lampaëeh et une nom-
mée Joséphine sa maîtresse; mais elle proteste de son inno-
cence relativement à un vol dont elle serait complice. 

M. le président : Travailliez-vous habituellement? — R. Oui, 
Monsieur, toujours je travaillais. 

L'accusé Magnier a été renfermé dans une maison de correc-
I' tion avant l'âge de seize ans. Condamné dès 1838 aux travaux 

forcés, et en dernier lieu, en 1844, à vlngtans de travaux for-
cés, dans la bande des Escarpes, Magnier confesse sa participa-
tion dans le dernier vol commis par Lampaëeh. 

Giret, découpeur en cuivre, a été continuellement arrêté et 
condamné; il n'a guère habité que les prisons; il a subi toute 
sorte de peines, emprisonnement, réclusion, travaux forcés. 
« Vous voyez, lui dit Monsieur le président, que vous n'avez 
pas souvent travaillé de votre état. » L'accusé ne répond pas 
à cotte. question, et se contente de protester de son innocence. 

M. ïeprésident : Nous allons commencer maintenant 

l'instruction sur chaque vol. 

Le premier fait est une tentative de vol qui a eu lieu 

de la sorte : 

Le 13 novembre 1842, des malfaiteurs s'introduisirent dans 
la maison rue Jean-Robert, 4; ils essayèrent do pénétrer dans 
le logement du sieur Noël, cordonnier; mais la porte, que fou 

avait tenté d'ouvrir à l'aide d'effraction, était garnie do deux 
serrures : elle résista à leurs efforts, et ils- furent forcés d'a-
bandonner leur entreprise, laissant sur cette porte l'empreinte 
d'un instrument en fer dont ils s'étaient servis. 

Le sieur Noël , premier témoin entendu, confirme ces dé-
tails. 

On passe au second fait. 

Le même jour, un vol fut commis dans la même maison, au 
même étage, dans le logement du sieur Hérouin, peintre sur 
tôle. Il avait eu le soin de fermer sa porte à clé en sortant, 
vers rpiatre heures de l'après-midi ; mais à son retour, à sept 
heures, il trouva cette porte ouverte, et il reconnut qu'il lui 
avait été soustrait une bourse contenant 40 francs; un habit 
de drap, une boîte renfermant une épingle en or et plusieurs 
pièces do 23 centimes, enfin 3 ou 4 francs en monnaie de cui-
vre, déposés sur la cheminée. La porte d'entrée portait la trace 
de pesées pratiquées avec un instrument en fer dont on avait 
fait usage pour commettre une effraction ; un crampon en fer 
avait été abandonné par les voleurs sur un tabouret dans le lo-
gement du sieur Hérouin. 

Les auteurs de cette tentative de vol et de ce vol n'avaient 
pu être découverts. Lampaëeh a déclaré qu'ils avaient été com-
mis par lui et par Pichenot dit le Hiroux et par Gasc dit Mar-
tin, qui venaientle voir tous les jours, ainsi que le nommé Fe-
ninger, et avec lesquels il fabriquait de fausses clés. Ils avaient 
d'abord essayé de se servir d'une fausse clé pour ouvrir la 
porte du sieur Hérouin. Pichenot en avait plusieurs sur lui. 
N'ayant pu réussir par ce moyen, ils avaient forcé la porte à 
l'aide d'une cheville en fer dont'Pichenot était également nanti, 
et qu'ils abandonnèrent dans la chambre. Feninger n'était pas 
avec eux ; il les attendait chez un marchand de vins, rue Trans-
nonain : ils allèrent le rejoindre après le vol commis. L'épin-
gle resta à Pichenot, l'habit fut vendu le lendemain moyennant 
8 à 10 francs à la femme Robineau, qui, comme lui, en con-
naissait l'origine. 

La femme Robineau a avoué dans l'instruction qu'elle avait 
acheté l'habit de Feninger, sachant qu'il provenait de vol. Fe-
ninger nia l'avoir vendu, et lorsqu'en sa présence la femme 
Robineau a persisté dans sa déclaration qui confirmait celle de 
Lampaëeh, trompant la vigilance des gardes, il s'est élancé sur 
elle, et lui a asséné un violent coup de poing sur la figure. 

Lampaëeh donne sur ce vol des indications précises. 

Pichenot : Je n'ai rien vu ; je n'ai rien fait ; c'est en-

tièrement faux. 

Gasc : Je suis en révélations; si j'avais participé à ce 

vol, je le dirais. 

M. l'avocat-général : Oui, vous avez voulu vous met-

tre en révélations , mais votre véracité n'a pas encore été 

éprouvée. 

Feninger : Rien n'est plus faux que ce que dit Lampot. 

M. le président : Vous n'êtes pas compris dans ce 
fait-là. 

Feninger : Pardon ! Lampot prétend que je les ai at-
tendus. 

M. le président : Ah! oui... 

M. Hérouin, peintre sur tôle, rue Jean-Robert, est en-

tendu, et raconte le vol dont il a été victime. 

Lampaëeh : Monsieur le président, demandez .à mon-

sieur s'il ne m'a pas vu dans la rue le lendemain matin 

avec Pichenot, lorsque nons sortions d'une maison de 

prostitution. % 

M. Hérouin : C'est la vérité ! 

Le troisième fait donne lieu à un incident d'audience 

qui excite un moment la curiosité de l'auditoire du fond 

de la salle, pour lequel toute circonstance, si futile qu'elle 

soit, est une sorte de spectacle. 

Le 16 novembre suivant, le sieur Lemoine, demeurant rue 
du Faubourg-du-Temple, 67, au quatrième étage, sortit dans 
la matinée, après avoir fermé à clé la porte de son logement. 
Vers les trois heures de l'après-midi, une femme 'demeurant 
dans la même maison s'aperçut que cette porte était ouverte ; 
elle avait remarqué deux ou trois individus vêtus de blouses 
qui descendaient l'escalier. Elle lit part de ces circonstances 
au sieur Lemoine à son retour, et celui-ci reconnut qu'il lui 
avait été soustrait un paletot en drap vert, un habit 'noir, un 
pantalon noir, un gilet en cachemire, une paire de bottes re-
montées à neuf et une bague chevalière garnie de cheveux. 
Une paire de vieilles bottes avait été abandonnée dans la cham-
bre par les voleurs. La serrure ne présentait aucune trace 
d'effraction. 

Lampaëeh a déclaré que ce vol avait été commis par lui et 
par les nommés Pichenot dit le Hiroux et Gasc dit Martin, vers 
une heure ou deux heures de l'après-midi. Il avait ouvert la 
porte avee une fausse clé dont il était porteur. La bague che-
valière avait été gardée par lui, et donnée à une concubine au-
jourd'hui décédée. C'était Pichenot qui avait chaussé la paire 
de bottes, et qui avait laissé celle qu'il portait, et qui ne valait 
plus rien. Les autres objets volés avaient été ou vendus chez 
les époux Robineau, ou engagés sous des noms supposés. 

Le sieur Lemoine, ouvrier fileur, confirme sur tous les 
points le récit de Lampaëeh. 

M. le président donne l'ordre à deux gardes d'amener 

devant la table des pièces à conviction le jeune Pichenot 

dit le Hiroux, l'un des accusés qui nient avec le plus 

d'obstination. On lui fait quitter ses souliers, et M. le pré-

sident lui enjoint d'essayer les vieilles bottes qui ont été 

retrouvées chez le témoin Lemoine. 

Pichenot obéit de fort mauvaise grâce, et dit ou plutôt 

grommelle entre ses dents : « Elles sont trop dures ; j'ai 

beau forcer,, je ne peux pas les faire entrer. » 

M. le président : Est-ce que vous n'essayez pas par 

hasard la botte gauche du pied droit? 

Pichenot, changeant de pied : Non, Monsieur. • 

Comme les bottes sont évidemment trop grandes, quoi-

que très racornies , elles finissent par entrer, au grand 

regret de Pichenot. 

M. le président fait prêter au témoin Noël, cordonnier, 

serment d'expert, et lui demande s'il pense que ces bot-

tes ont pu être portées par Pichenot. 

M. Noël : Elles sont un peu trop grandes pour le pied 

de monsieur. Comme elles ont beaucoup de plis je vois 

qu'elles ont été portées, quoique trop grandes ; le cuir' en 
est devenu très dur. 

Pichenot, qui s'efforce de ne pas mettre son autre pied 

dans la seconde botte : C'est dur comme du bois. 

M. Noël : Il peut avoir acheté ces bottes sans les com-

mander ; ce sont des bottes à prix fixe. 

Pichenot : Je ne les ai pas achetées. 

Un de MM. les jurés : Si M. Lemoine voulait bien quit-

ter ses souliers , on pourrait les faire essayer par l'ac-
cusé. 

M. l'avocat-général : Oui , ce sera beaucoup plus 
simple. 

Le témoin Lemoine quitte ses souliers. 

Pichenot dit le Hiroux se prête à cette seconde expé-

rience avec aussi peu d'empressement qu'à la première ; 

mais, coûte que coûte, il est forcé de mettre les gros sou-

liers ferrés d<^ M. Lemoine. 

M. le président donne l'ordre de reconduire l'accusé à 

sa place. 

Pichenot tire un chiffon sans forme et sans nom d'une 

des vieilles bottes et dit: Voilà un chausson, à preuve que 

celui qui avait ces bottes portait des chaussons, moi je 

porte des chaussettes... 

Une jeune fille, coiffée d'un bonnet assez coquet garni 

do rubans, se présente escortée par un gendarme. 

M. ïeprésident : Comment vous appelez-vous? — R. 

Geneviève Brûlefcr. 

D. A quelle peine avez-vous été condamnée ? — R. A 

cinq ansMe réclusion commuées en trois ans de prison 

M. le président : Connaissez-vous Mulot? — R. Oui. 

I>. Et Lepeulle? — R. Aussi. 

D. Et Mayas? ■— R. Encore. 

I). Feninger? — R. Je le connais. 

D. Que faisait-il? — R. Quand il voyait des gens de 

mauvaise mine qui portaient des paquets, n'importe 

quoi!... il leur indiquait des recéleurs. 

M. l'avocat-général : C'est une nouvelle variété dans 

cette nomenclature du vol, déjà si riche en spécialités de 

tout genre ! 

Feninger : Que voulez-vous que je dise?.. Les révéla-

teurs viennent ici avec un tas de monde en 

On est écrasé... Allons, je suis un voleur.. \
 m

? 
caesiri * **** JC Suis sassin 

M. le président 

eu* 

. Que savez-vous de Mulot? 
La file lirulefer : Les voleurs se réunissaient

 L 
_uand il leur fallait main forte, il était toujours JT
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en leur prêtant de 1 argent, soit en leur donnant
 Sr>: 

Il faisait faire beaucoup de déj
en 
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■A k ■1 s°it d
 boire

 et 

à manger à crédit 

voleurs. 

Le témoin ajoute que l'accusé Lepeulle a remU i i 

Maria Perrin un bouton d'or, qui avait été pris à , * i
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me qu'on avait enivré chez Mulot. Elle dit encor 

fille Ceronetti avait connaissance de la fahri^r 1 Ue la 
fausses clés.
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M' Toupillier : La fille Brûlefer prétend que F • 

indiquait des recéleurs aux voleurs. Peut-elle nomm '
nger 

seul voleur à qui il ait indiqué un recéleur? r Un 

La fille Brûlefer .- Oh ! de suite... Il a mené Ma" ' 

Meunier chez Collin. Ce sont des individus omt
 18

f
et 

quels j'ai fait des révélations J'ai vu encore Fenin"
6 

1er des foulards sur le boulevard du Temple à la^
 V

°" 

des théâtres. ' SOrUe 

Feninger : Moi? 

La fille Brûlefer : Oui, vous ! vous m'avez donn-

foulard rouge, et même une autre fois un jaune. 
Feninger '■ Bon... voilà. 

Collin, l'ancien limonadier delà rue de Bondy in 
damné à dix ans de réclusion, que nous avons' m 
comme 

est ai 

COn. 

soit ne accusé, soit comme témoin dans toutes les ba'nd " 
ppelé après la fille Brûlefer. es > 

M. lé président : Connaissez-vous quelques-uns des 
cusés? ac~ 

Collin : J'en connais une bonne partie. 

D. Lampaëeh? — R. Non. 

D. Pichenot? — R. Je crois l'avoir vu chez moi • il
 m

> 

vendu plusieurs vols... Je le connaissais pour un voleur i 

me connaissait pour un recéleur. '
11 

D. Et Gasc? — R. Il m'a demandé à être garçon dan 

mon établissement; mais je ne voulais pas, comme vo/ 

le pensez bien, d'un garçon de cette espèce. Il venait ch/ 

moi avec d'autres voleurs que je citerai à l'occasion. (fj
0

|
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lin dit ces dernières paroles de manière à faire croire qu'il 
a sa mémoire bien garnie.) " 

D. Qui ? — R. Feninger, particulièrement. 

D Qu'est-ce que c'est que Feninger ? — R. Un voleur 

D. Est-il venu chez vous plusieurs fois ? — Oui ; j|
 v 

venait avec un petit jeune homme. 

Lampaëeh : C'était moi ! 

Collin : Feninger n'était pas un des plus habitués chez 

moi. Mais je le connais pour un mauvais sujet, pour un 

turbateur. Un jour, il y avait dans mon café des o
ens 

honnêtes; il n'en venait pas souvent... (haussant les épau-

les : c'est égal ! c'était une demoiselle bien mise, d'un air 

tout-à-fait modeste, et un monsieur à cheveux blancs res-

pectable... tout-à-fait; ils étaient assis tranquillement à 
une table, prenant leur consommation. 

Tout à coup Feninger entre avec Pichenot. Il sait bien 

que je dis la-vérité et que j'ai bonne mémoire. Feninger 

dit en entrant :« Tiens, vois-tu cette femme-là? elle a été 

ma maîtresse. Et il s'avança vers cette demoiselle comme 

pour l'embrasser. La jeune dame tombe à la renverse; le 

vieux monsieur veut la protéger. Feninger lui donne un 

coup de poing d'une force à assommer un bœuf; il a failli 

le laisser mort sur la place. Voilà le caractère de Feninger. 
avec son air gentil. 

Feninger : Il dit qu'il a si bonne mémoire , il lui a fallu 
vingt-deux mois pour trouver ça. 

Collin : Je ne suis animé par aucune haine ; je dis la 

vérité. Eh bien ! je déclare qu'il a volé, qu'il a fait partie 

d'anciennes bandes; c'est lui qui a perdu les époux Robi-

neau ; il les tentait continuellement. Pour les entraîner au 

crime, il leur présentait mon exemple. Il leur disait: 

« Recelez, faites comme Collin; il a gagné une fortune de 

30,000 francs ; il va passer à l'étranger. » J'étais harcelé, 

Messieurs ; je craignais à tout instant d'être découvert; je 

voulais vendre effectivement, il le savait. Voilà pourquoi 

il disait aux Robineau que j'avais fait fortune. Je ne ces-

sais de lui répéter quand il venait : « Mais travaillez donc, 

conduisez-vous comme un honnête homme. » 

Feninger: Il sait parfaitement que je travaillais jour et 

nuit, et maintenant il vient dire que je suis un voleur de 

profession et un assassin ! La femme Robineau l'a dé-

menti en 1843. Elle était déjà dans un système de révé-
lations. 

M. l'avocat-général : Au contraire. 

La femme Robineau : C'est lui qui m'a fait faire un 

premier récel, dans un moment où j'étais pressée par des 

échéances. Il voulait me faire acheter le fonds de M. 
Collin. 

Feninger : Puisqu'elle avait des échéances à payer, c'est 

donc un service que je lui ai rendu. Il aurait fallu que j'en 

espérasse un tribut. Eh bien! qu'elle dise ce qu'elle m'a 
donné. 

M
e
 Toupillier : Collin prétend que Feninger commettait 

des vols; peut-il en citer un seul? 

Collin : Ah ! oui... Je vais en citer un qui n'a pas d'im-

portance, mais qui prouvera que je dis vrai. Il avait m 

un jour un vol à la détourne, c'est par là qu'il a com-
mencé'; il avait volé trois pains de sucre à l'étalage a un 

épicier. J'achetai ce sucre-là 10 sous la livre. Je pris ces 

trois pains ; mais il y en avait un en plâtre pour la mon-

tre. Me voilà donc coupant, pour le servir à mes prati-

ques, du sucre de plâtre. Lorsque Feninger revint, je l
ul 

en fis de justes reproches... Il rit, mais il sait bien que ]
e 

dis la vérité. 

Feninger : Voyez la méchanceté ! jusqu'au poin'
 de 

dire que je ris sur le banc des accusés... Ça n'est pa» 

vrai. (Feninger essuie ses yeux.) , 

M. le président : Qu'est-ce que c'était que la maison 
Mulot? 

Collin : Une maison plus suspecte que la mienne. 
M. le président : Connaissiez-vous le jeune Danzelle. 

Collin, promenant un regard sur le banc des accuses. 

Non. Je cherche Marchand : je ne le vois pas. J'en aura 

long à dire sur son compte... ce sera pour une autre t" • 

M. l 'avocat-général : Marchand est contumace. 

Collin se retire. , , J
6 

^ On passe ensuite au vol Léautaud. Voici le résume 

l'acte d'accusation : j
S 

Le 9 juin 1843, vers dix heures du soir, un vol fut coffl ^ 

au préjudice du sieur Léautaud, bijoutier et changeur, ru ■ 
Faubourg-Montmartre, 73. Une glace de la devanture tw 
à coup brisée, et les auteurs de cette effraction, après « 
emparés d'une sébille contenant 1 ,000 francs en or, pr ̂  
immédiatement la fuite, et ne purent être arrêtés. — i et i 

nommé Danzelle. Après avoir tiré au sort à qu' 
carreau, Danzelle le 
éclats ; Lampaëeh s'empara aussitôt de 

rue du 
tout 

s'être 
rent 

suivant les aveux do Lampaëeh, avait été commis par
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 -rès avoir tiré au sort à qui Ç
ass

"
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,
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frappa avec une pierre et ta nt ^ 

u'en se sauvant il avait laissé tomber une certaine qu^j^ 

e pièces d'or, et qu'il ne lui était resté 1
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qui devait h: rejoindre, n'était pas revenu ; i 
tard qu'il avait été arrêté pour un autre vol. ^ 

Lampaëeh raconte de nouveau les circonstances 

v
°l> , . , „

 S
a bon-

M. Léautaud, bijoutier, dépose qu'il était dans ^ 

tique le 9 juin dernier, lorsqu'il a entendu casse ^gjg 

reau de sa devanture; il courut aussitôt ajires^
a
„d il 

de cette effraction, niais ne put les atteindre. *
uDe

gé-

rentra chez lui il s'aperçut qu'on lui avait vole ^_ 

bille contenant 1,000 francs en or; il a retrouve 

! 
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gurlepasdc horloger, était assis dans le comptoir du 
j{. Thorria ^ |
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'il

 a
 entendu casser la vitre; il est 

gjeur Lcaut i boutique pendant que M. Léautaud 
resté pour a s 

ès ., il les a parfaitement vus : l'un 
courait •Pjj

D
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 l'autre était en blouse grise, et n'avait 

^'^"redingote sous cette blouse. . 
pa

na izelle nie avec énergie, 
i vol Ledoux est un de ceux qui ont mérité aux îndi-

•A oui composent cette bande le nom d' Endormeurs. 

le courant du mois de mai 1843, Lampaëeh se trouvait 
^

a
"! v«rs neuf heures, dans la rue du Faubourg-du-Tem-vers neul 

les nommés Mayas et Lepeulle . ils rencontreront le 
pie, ^TVgjoux, garçon de chantier ; ils l'entraînèrent chez le 
pomme alors marchand de vins, dans l'intention de le nomme Jiuiuh 

Ju
elsM"

lotn,it ne substance de nature à l'endormir profon-
queis i» u^
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gèrent cependant do projet, et résolurent de 
1,611

 Iduire chez lui pour y commettre le vol projeté. Pendant 
lereep u

ovas
 aurait, suivant la déclaration de Lampaëeh, r ^aiet Mayas aurait, 
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 Ledoux, mais cette proposition aurait ete 
propos jjjnf q

U
'j] dormait, on lui enleva des bottes, des 
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^ons des effets d'habillement et des boutons en or. 
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 volés furent apportés chez la concubinede Lepeul-

a
 Perrin, fille publique. Le lendemain on les vendit 

Marchand d'habits, à l'exception des boutons que Lepeulle 
""nserva à l'insu de ses complices, et qu'il vendit lui- ~* même 14 

s
 la fille Perrin ayant refusé de les vendre. Il n'est pas 

^''lté' de l'instruction que cette fille ait reçu une partie du resu 
pr< " ■oduit de ce vol dont elle a entendu parler par Lepeulle, 

rès son exécution, dans des termes qu'elle a rapportés, et qui 
^"tiraient les détails de la déclaration faite par Lampaëeh. 
C
°ï epealle et Mayas ont commencé par nier les faits qui leur 

étaient imputés ; mais plus tard, confrontés, soit avec Lam-
aëch soit avec la fille Perrin, ils ont avoué leur participation 

P
ce

 vol. Us ont toutefois cherché à disculper Mulot, en disant 
n'être jamais venus dans sa boutique. 

Lampaëeh soutient qu'il dit la vérité.—Quand nous eû-

mes conduit cet homme chez Mulot, dit-il, nous le fîmes 

boire. Mulot lui fit prendre un petit verre dans lequel il 

avait mis de la raclure d'ongle. Alors l'homme commença 

à parler... à parler. 11 nous dit qu'il restait seul avec sa 

femme, qu'il avait telle ou telle chose ; nous allions l'em-

mener dans le cabinet noir où nous avions l'habitude de 

faire nos coups, mais Mulot nous dit : « Il ne doit pas 

avoir grand argent dans ses poches, il vaut mieux le con-

duire chez lui. «Nous convînmes donc, Mayas, Lepeulle et 

moi, que nous irions le dévaliser chez lui. Nous le fîmes 

sortir; nous le portions presque, tant il était ivre. Il ne 

•voulait pas marcher. Mayas tira son couteau et dit : « Il 

faut absolument lui couper le cou. » Je répondis : « Si tu 

y touches, je vais te battre. — Allons, dit Mayas à Le-

peulle, nous ne ferons rien de bon de ce Lampot, il n'a pas 

de courage. » Cela me rappelle que dans un autre vol que 

nous avons fait ensemble, Mayas a assommé d'un coup de 

poing l'individu que nous avons .attaqué. 

Arrivés chez Ledoux, nous l'avons fait coucher ; je me 

suis assoupi à côté de lui ; j'ai dormi une heure, une heure 

et demie. En me réveillant, j'ai vu Mayos debout près du 

lit, son couteau ouvert à la main. Il avait allumé la chan-

delle et voulait encore tuer Ledoux; je saisis son -bras. 

Mayas s'écria : « S'il se réveille, il est mort. » Nous em-

portâmes tousses effets, jusqu'à des bottes qui é aient en-

core à l'embouchoir. Lepeulle prit dans une commode les 

boutons en or ; nous sortîmes à trois heures du matin. 

Nous devions payer Mulot pour nous avoir livré cet hom-

me ; mais comme nous n'avions trouvé que 5 francs, ils 

furent dépensés chez lui à boire. 

Lepeulle prétend que tous ces détails sont mensongers. 

Mayas : Comment aurais-je pu menacer un homme 
saoul de le tuer! Pourquoi? 

M. le président : La première fois, parce qu'il ne voulait 

pas marcher; la seconde fois, parce que vous pensiez qu'il 
allait s'éveiller. 

Mayas : Je ne l'aurais pas frappé avec un couteau. 

M. le président : Il est vrai que vous avez tué un hom-
me sans vous servir de couteau. 

M. le président : Et vous, Mulot, qu'avez-vous à dire ? 

Mulot : Je ne connais pas ces gens-là ; tous les jours il 

descend des barrières une foule d'individus, on ne sait 

pas si ce sont des honnêtes gens ou des voleurs. 

Lepeulle : A dix-sept ans et demi, j'ai été entraîné par 

des scélérats ; ils m'ont fait condamner à perpétuité. Ce 
n'est pas moi qui suis le coupable, c'est eux. 

Le sieur Ledoux dépose qu'il se souvient seulement 

qu'on l'a fait entrer chez un marchand de vins, et qu'on 

.l'a fait boire jusqu'à ce qu'il eût été dans une ivresse com-

plète. l\ ne peut se rendre compte de ce qui s'est 
passé à partir de ce moment. 

, Un juré : Voudriez-vous demander au témoin, Mon-

sieur le président, si cette ivresse ressemblait à une ivresse 

ordinaire, car probablement il a bu plus d'une fois dans 
sa vie... 

Le sieur Lédoux : Ma tête était plus lourde, plus pe-

sante; jamais je n'avais été comme ça... J'ai dormi jus-

qn a sept heures ; ordinairement je me réveille à cinq 
Heures pour aller sur le port. 

Un long débat sans intérêt s'engage au sujet d'un vol 

commis chez le sieur Bernier par Lampaëeh, qui accuse 

«e complicité Berneski et Marchand. 

Le vol suivant a été commis chez un sieur Couverchel, 
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De nouvelles récriminations s'engagent entre Lampaëeh 
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La fille Ceronetti et la femme Desfourneaux l'interrom-

pent a chaque mot : Je demande la parole, disent-elles 

sans cesse; et ayant que M. le président puisse les empê-

cher de parler a la fois, elles protestent avec volubilité de 

leur innocence. Adèle Ceronetti prétend qu'elle ignorait 

que Lampaëeh lût un voleur, et qu'elle n'a jamais fré-
quente des voleurs. 

Lampaëeh : Ah ! elle n'allait pas avec les voleurs ! Elle 

a vécu avec Henon, dit Vanternelle, et puis avec Labri-

che, et puis avec Jean-Louis. Après Jean-Louis ça été Le-
sage, et Léon Désachins. 

La fille Ceronetti : Ce Désachins me persécutait. Je l'ai 

toujours fui. Dernièrement, il disait en prison : « Elle peut 

bien apprêter ses sabots pour aller à Clermonl. Elle ne 
sortira pas de mes mains. » 

On passe au vol de la rue de Rohan : 

Le 12 juillet 1843, pendant l'absence des époux Augier, qui 
demeuraient rue de Rohan, 14, on s'introduisit dans leur do-
micile en forçantleur porte à l'aide d'un monseigneur. Un grand 

nombre d'objets y furent soustraits, une boite contenant une 
croix d'honneur, une paire de boucles d'oreilles et d'autres bi-
joux, huit chemises d'homme, deux surtouts , un habit , cinq 
pantalons, trois gilets, deux parapluies, etc. Un tiroir de la 
commode dans lequel les époux Augier déposaient leur argent 
n'avait pas été ouvert, quoique la clé fût à la serrure. Ce vol a 
été commis par Lampaëeh et par Magnier, qui en conviennent 
l'un et l'autre. Un témoin entendu dans l'instruction a déposé 
avoir vu sortir de la maison deux individus porteurs de pa-
quets. 

Le nommé Giret dit Sida, détenu dans la maison centrale 
de Melun, devait prendre part à ce vol; il ne se trouva pas au 
rendez-vous, et c'est après son exécution que Lampaëeh et Ma-
gnier l'ayant rencontré, il se chargea d'engager au Mont-de-
Piété quelques-uns des objets volés. Un pantalon et une che-
mise provenant de ce vol turent donnés. Giret a nié sa com-
plicité résultant de ces faits; mais les déclarations uniformes 
de Lampaëeh et de Magnier repoussent ses dénégations. 

La fille Ceronetti a reçu aussi de Lampaëeh, connaissant leur 
origine, un des parapluies et un collier soustraits. Avec le pro-
duit de ce vol, Lampaëeh lui a encore acheté une robe qu'il a 
payée 7 fr. 50 cent. Enfin, elle avait caché dans sa chambre, 
et sous une poutre, les instrnmens qui avaient servi à com-
mettre le vol, et que Lampaëeh avait apportés chez elle, où il 
devait venir les reprendre pour en commettre d'autres. Lam-
paëeh ayant étéfarrêté , la fille Ceronetti s'est empressée d'aller 
jeter tous ces objets à la rivière. 

La fille Ceronetti ne nie point ce dernier fait ; mais elle 

soutient qu'elle ne savait nullement que ces instrumens 
pussent servir au vol. 

Robineau, limonadier, condamné à six ans de réclu-

sion, mari de la femme Robineau, est introduit. 11 entre, 

à l'égard de Feninger, dans des détails analogues .à ceux 

qui ont été fournis par sa femme et par Collin. 

En ce moment un des prévenus, Gasc, fait parvenir 

une petite note à M. l'avocat-général, qui envoie immé-

diatement cerner le fond de l'auditoire par des gardes 

municipaux et des sergens de ville. L'attention se fixe 

sur un homme en veste de velours qui paraît être la cause 

de toutes ces dispositions, et qui pendant ce temps reste 

tranquillement accoudé. L'audience est un moment in-

terrompue. Pendant sa suspension l'accusé Gasc est con-

duit auprès de cet homme, en compagnie de deux gardes; ' 

mais il a reconnu sans doute qu'il s'est trompé. Cet in-
cident n'a pas de suite. 

L'audience est reprise pour entendre les derniers té-

moins dont les dépositions n'offrent pas d'intérêt. 

A six heures l'audience est levée et renvoyée à demain 
dix heures du matin. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 18 septembre. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. CONDAMNATION DE LOItD CO-

VENTRY. ■ ERREUR JUDICIAIRE. 

Dans son numéro du 30 janvier dernier, la Gazette des 

Tribunaux a déjà rendu compte de cette affaire, qui, par 

une singularité peu commune, était renvoyée aujourd'hui 

à l'audience de la 7
e
 chambre, dans des conditions nou-

velles, et que nous allons faire connaître en ayant soin de 
rappeler très sommairement les faits. 

Le 5 novembre dernier, à cinq heures moins un quart 

du soir, dans le faubourg du Roule, au coin de la rue de 

Berry, la charrette d'un sieur Raymond, messager, était 

heurtée par une voiture bourgeoise, et il était jëté sous 

les roues d'une grosse charrette de moellons attelée de 

cinq chevaux. Transporté aussitôt à l'hospice Beaujon, 

Raymond, qui avait fa cuisse fracturée, y reçut tous les 

soins qu'exigeait sa position ; malheureusement ils furent 

inutiles; le malheureux mourut qnelques jours après des 
suites bien constatées de*ses blessures. 

Le cocher de la voiture bourgeoise ne fut pas arrêté 

sur-le-champ, il avait pris la fuite en pressant à coups de 

fouet la course de ses chevaux. Après des renseignemens 

pris tant sur le lieu même de l'accident que dans le voisi-

nage, on dut croire que la voiture et le cocher apparte-

naient à la maison de lord William Coventry. 

Sur la plainte de la veuve Raymond, ce cocher, qui se 

nomme Pierre Leray, fut cité devant le Tribunal de poli-

ce correctionnelle (7
e
 chambre), sous la prévention d'ho-

micide par imprudence. Son maître, lord William Coven-

try, fut également cité comme civilement responsable, eu 

égard aux dommages-intérêts que réclamait la pauvre 

veuve qui s'était constituée partie civile. 

Les dépositions des nombreux témoins entendus dési-

gnaient positivement la voiture de lord Coventry comme 

étant celle rjui avait causé l'accident, et ces dépositions 

elles-mêmes prenaient encore un plus grand degré de 

force par suite de la représentation qui fut faite de cette 

voiture aux témoins, qui tous la reconnurent. D'un autre 

côté, il est vrai, le carrossier de lord Coventry et deux 

de ses garçons faisaient valoir un alibi très important en 

s;i faveur; ils prétendaient tous les trois que le jour en 

question, et à l'heure même de l'accident, ils avaient vu 

1 équipage de lord Coventry rentrer à l'hôtel au pas par 

l'avenue des Champs-Elysées et la rue de l'Oratoire. 

Néanmoins, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi, 

de Royer, le Tribunal condamna Pierre Leray, comme au-

teur de l'homicide par imprudence, à quinze (ours de pri-

son, à 16 fr. d'amende, et aux frais, et solidairement avec 

lord Coventry, à payer à la veuve Raymond, à titre de 

dommages-intérêts, une somme de 500 fr. immédiate-

ment, et 100 francs de rente à son choix, ou 1,000 francs 
comptant. 

Pierre Leray et lord Coventry formèrent sur-le-champ 

appel de ce jugement; mais, avant que l'affaire ait eu le 

temps d'être mise au rôle, des déclarations spontanément 

faites au commissaire de police du quartier du Roule par 

des personnes qui n'avaient pas été appelées comme té-

moins dans la première affaire, nécessitèrent une instruc-

etaient 
veui r ■ 
re«t, et 

de vins. Lampaëeh et Hugueny 
emportant une partie des effets ; ils devaient re-
avant leur retour , des agens de police survin-

, Lamnaëch n"
1
 «t RemeskT. lat

ivem^
P
^^ qu'il a faites re 

tion nouvelle, de laquelle il résulte que, par une fatalité 

étrange, et par suite de l'erreur des précédens témoins 

entendus, Pierre Leray et lord Coventry auraient été à tort 

mis en cause. 

Après sa condamnation en . première instance, lord Co-

ventry avait ressenti si vivement l'injustice involontaire 

qui lui avait été faite, que, renonçant tout à coup à la 

France, qu'il habitait depuis longues années, il' avait ven-

du son magnifique hôtel, son mobilier, et était retourné 

en Angleterre. Malheureusement, cette réparation venait 

bien tard. Les docùmens de l'instruction nouvelle on 

établi que la voiture bourgeoise cause de l'accident, aussi 

bien que le cocher qui la conduisait, appartenaient au sieur 

l ory Smith, loueur de voitures, avenue des Champs-Ely-
sées. 

En conséquence, les sieurs Emile Desrosiers, cocher, et 

Lory Smith son maître, sont cités aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle (7
e
 chambre), le premier 

sous la prévention de l'homicide par imprudence dont le 

malheureux Raymond a été" la victime; et le second 

comme civilement responsable de l'accident commis par 
une personne à son service. 

Bien que, sur la demaude expresse de Desroziers, et 

par suite de remises successives, l'affaire ait été portée 

au rôle d'aujourd'hui, Desroziers et Lory Smith ne com-
paraissent pas à l'audience. 

Le Tribunal prononce défaut contre eux, et ordonne 

qu'il sera passé outre aux débats et à l'audition des té-
moins. 

M. Dujf, propriétaire : Je ne sais rien de moi-même : c'est 
en février dernier que Mme Ilczier m'a parlé de l'accident en 
question : elle m'a dit qu elle ne s'en croyait pas responsable, 
parce que sa voiture ne lui appartenait pas : au surplus, elle 
n'avait fait aucune démarche à ce sujet, parce qu'elle avait 
appris que le blessé avait été complètement guéri. Mais lors-
qu'elle a été mieux instruite, en déplorant ce bien grave mal-
heur, elle m'a chargé de remettre 130 francs à sa veuve. 

Le coiffeur de M"' c Hozier déclare avoir entendu dire à cette 
dame, vers le mois de décembre dernier environ, que son co-
cher, qui l'avait quittée, avait causé un malheur, et que la 
police était à sa poursuite. Il a su depuis exactement ce qui 
s'était passé, et lord Coventry s'était plaint à lui d'avoir été 
condamné quoique innocent. 

D'autres témoins déjà entendus dans la première affaire 

viennent de nouveau confirmer leurs précédentes dépo-
sitions. 

La femme Petit : A l'époque de l'accident j'étais au service 
de M

mc
 Hozier ; dans le mois de novembre, je ne sais pas trop 

au juste le quantième, j'ai vu entrer dans ma cuisine le valet 
de pied Victor, il était tout ému. Je lui demandai ce qu'il 
avait: « Ah! me répondit-il, je crois qu'if vient d'arriver un 
grand malheur au cocher. » Quelques jours après le cocher 
quitta le service de la maison. Sa voiture avait été aussi chan-
gée. 4 

Victor Jacot, âgé de 22 ans, domestique chez M. Lambton, 
avenue des Champs-Elysées, 79. 

Voiei en dernier lieu à quelle occasion j'ai entendu parler de 
cette affaire. C'était le 8 février dernier ; j'étais chez le con-
cierge de la maison où je suis présentement en service, et l'on 
y faisait à haute voix la lecture d'un journal dans lequel se 
trouvait le compte-rendu de l'affaire de lord Coventry. Je ne 
crus pas alors pouvoir garder plus longtemps le silence, et j'al-
lai dire tout ce que je savais à mon maître, pour savoir ce que 
j'avais à faire : c'est d'après son conseil que je me rendis d'a-
bord chez lord Coventry, qui me fit faire ensuite ma déclara-
tion devant le commissaire de police. 

M. le président : Dites ce que vous savez. 

Victor Jaquot : Le 5 novembre dernier, étant au service de 
Mme Hozier, qui avait des courses à faire da»s Paris, j'étais sur 
le siège de la voiture à côté de son cocher, Emile Desroziers , 
et nous nous dirigions en allant bon train par la rue de Berry, 
vers le faubourg du Roule, lorsque deux voitures se croisèrent 
au devant de nous dans ce faubourg., Le cocher passa devant 
les chevaux de la première qui descendait le faubourg , et alla 
tourner derrière la seconde en appuyant du côté des maisons , 
de manière à la dépasser; mais au moment de tourner ainsi, 
la voiture accrocha la charrette, et lui imprima un mouvement 
qui fit tomber le cheval et le conducteur. La poignée de la 
portière gauche de notre voiture a été cassée, et la peinture lé 
gèrement endommagée. Nous continuâmes de prendre notre 
chemin par la rue de Monceaux , où le cocher avait ordre de 
s'arrêter, dans une maison dont je ne me rappelle pas le nu-
méro. 

Le cocher ne jugea pas à propos cependant de s'arrêter à 
cette porte, et dirigea la voiture par la rue de Courcelles. Là 
Mme Hozier, qui était effrayée, fit arrêter pour savoir ce qui 
était arrivé. C'est moi qui lui répondis que je ne pensais pas 
que le conducteur tombé eût été blessé. Il me semblait, en ef-
fet, à la manière dont je l'avais vu placé sous la charrette do 
moellons, qu'il n'avait pas dù être atteint. J'ajoutai cependant 
à M"" Hozier, qu'il serait peut-être plus sage de rentrer. Elle 
donna ordre de retouoner aux Champs-Elysées, ce que nous fî-
mes. Le lendemain, j'ai été chargé par Mme Hozier d'aller sa-
voir des nouvelles du conducteur de la charrette ; je me suis 
adressé pour cela au boulanger de la maison dont la boutique 
est presque en face du lieu où l'accident était arrivé; il. me ré-
pondit que le malheureux conducteur avait eu la jambe frac-
turée, et qu'on l'avait conduit à l'hôpital Beaujon. 

Le boulanger me demanda à ce sujet si je savais quel était 
l'auteur d e cet accident, je lui répondis que non, ainsi que 
j'avais reçu l'ordre de le faire de la part de madame, qui 
voulait attendre si l'on ferait des poursuites. J'ai été envoyé 
encore une seconde fois, pour le même motif, chez ce boulan-
ger, qui me dit ce jour-là qu'on parlait d'un procès qui avait 
été intenté par le blessé contre le conducteur de la voiture 
bourgeoise.. En apprenant cette réponse, madame manifesta le 
désir d'en savoir davantage, ne voulant pas, disait-elle, que 
l'innocent fût puni pour le coupable. Emile Desroziers, de son 
côté, avait parlé de se tenir au courant; mais au bout de 
quatre à cinq jours il a quitté le service de Mme Hozier, qu'il 
trouvait trop pénible. J'ai quitté moi-même la maison à la fin 
de novembre; c'est ce. qui m'a empêché d'en savoir davan-
tage. -

M. l'avocat du Roi donne lecture de la déposition de 

Mmc Hozier; elle est conçue en ces termes : 

Dans les premiers jours du mois de novembre dernier, et 
autant que je puis m'en souvenir, le mardi 5, étant dans le 
cours de mes visites, je suis remontée, rue des Ecuries-d'Ar-

tois, dans ma voiture qui m'attendait à la porte, pour me ren-
dre rue de Monceaux. Au moment où nous entrions dans la 
rue du Faubourg-du-Roule en débouchant par la rue de Berry, 
j'ai vu de grosses voitures, deux, je crois, dont l'une était 
chargée de grosses pierres. Mon cocher a tourné vivement, et 
au moment où il tournait, j'ai éprouvé une très forte secousse 
que j'ai attribuée à l'une de ces grosses voitures dont j'ai parlé 
et que la mienne avait accrochée. J'ai vu tomber sur le pavé 
uu homme en blouse bleue un peu âgé. Je n'ai fait que l'entre-
voir, parce que, d'une part, mou cocher allait bon train, et que, 
de l'autre, la positionnes grosses voitures m'empêchait de bien 
voir. Au lieu de me conduire où je désirais me rendre, mon 
cocher, sans mon ordre, a continué sa course sans itinéraire 
direct. Après avoir traversé plusieurs rues dont j'ignore les 
noms, il s'est enfin arrêté. J'ai appelé mon valet de pied Victor, 
et je lui ai demandé ce qui venait de se passer. Cet individu, 
qui était très ému et très effrayé, au point de pouvoir à peine 
parler, s'est borné à me dire qu'il ne savait pas comment cela 
s'était passé, me conseillant de rentrer ,chez moi. 

Quelques jours après, je chargeai Victor de s'informerdes cir-
constances de l'événement. Il m'apprit que le blessé était à 
l'hôpital Beaujon, et qu'on espérait qu'il se rétablirait. Mon 
intention était de lui envoyer quelques secours d'argent; mais 
j'en fus dissuadé par des amis pui me conseillèrent d'attendre 
qu'il fût rétabli. 

J'ai constamment ignoré que des poursuites fussent dirigées 
contre lord Coventry; ce n'est que quelque temps après la 
condamnation qu'il a subie que j'ai appris fort indirectement 
qu'il avait été question de lui dans cette affaire. 

La voiture dans laquelle je me trouvais lors de l'accident 
m'avait été louée au mois par M. -Smith, et le cocher Desroziers 
était à son service. Je me souviens que, par l'effet de la se-
cousse dont j'ai parlé, la poignée do la portière a été endom-
magée. 

tous deux 

M' Hardi, défenseur de 

au Tribunal admettre Leray partie civile, et condamner Desro--
ziers directement et Smith comme civilement responsable, et 

solidairement, en 2,000 fr. de donnnages-.nterèts... 

a veuve Raymond, partie civile, 

conclut également contre les deux prévenus en une 

somme de^5,000 francs à litre de dommages-intérêts. 

M. l'avocat du Roi de Boycr regrette 1 erreur dans la-

quelle la justice a été entraînée inévitablement par le con-

cours des dépositions des témoins, qui formaient un fais-

ceau de preuves accablantes contre les prévenus de la pre-

mière affaire. Au reste, ces dépositions étaient si termes, 

si précises, que maintenant même que les faits sont incon-

testablement établis, plusieurs des témoins antérieure-

ment entendus persistent encore avec une espèce d obsti-

nation incroyable dans leurs premiers dires. Il conclut a 

l'application de la loi. 

Le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

« Le Tribunal donne défaut contre Desroziers et Lory Smith, 
non comparans, quoique régulièrement cités; et après enavoir 

délibéré conformément à la loi;et pour le profitfaisant droit; 
«En ce qui touche l'intervention de Leray, comme partie ci-

vile dans l'instance suivie à la requête du procureur du Roi 
contre contre Desroziers et Smith ; 

» Attendu que celui-là seul qui est ou se prétend lésé par 
un fait qualifié crime ou délit peut se rendre partie civile pour 

réclamer des dommages intérêts ; ' • 
» Attendu que les dommages réclamés par Leray résultë-

raientnon du délit lui-même, mais du silence gardé par le pré-
venu, sur le fait dont il serait rendu coupable ; 

» Que si dans une pareille circonstance il peut y avoir lieu à 
dommages-intérêts, on ne pourrait les réclamer que par action, 
civile, et non devant le Tribunal correctionnel; 

Le Tribunal dit, par ces motifs, qu'il n'y a lieu de rece-
voir Leray partie civile intervenante en la cause, le renvoie à 
se pourvoir ainsi qu'il avisera, et le condamne aux dépens dft 
sa demande; 

> En ce qui touche l'intervention de la veuve Raymond : 
> Attendu qu'en raison des circonstances de la cause, la 

dame veuve Raymond a droit et qualité pour intervenir comme 
partie civile dans l'instance; 

» Le Tribunal la reçoit partie' intervenante, et statuant, 
tant sur ladite intervention que sur les conclusions du mi-
nistère publie; • 

» Vu l'article 319, et néanmoins ayant égard aux circons-
tances atténuantes, et usant de la faculté accordée par l'arti-
cle 463 : 

Condamne Desroziers à quinze jours d'emprisonnement, 16 
francs d'amende; le condamne en outre, et même par corps, 
solidairement avec Lory Smith, ce dernier comme civilement 
responsable seulement, à payer immédiatement à la veuve 
Raymond, à titre de dommages-intérêts, une somme de 600 f., 
et à lui remettre, dans la quinzaine du présent jugement, une 
inscription de rente sur l'État de 100 francs, immatriculée 
pour l'usufruit pendant sa vie au profit de la dame veuve 
Raymond, si mieux il n'aime lui payer, outré les 600 francs 
dont il est parlé ci-dessus, la somme de 1,000 francs, ce que 
Desroziers sera tenu d'opter dans le délai de quinzaine, sinon 
il sera déchu de l'option, et le présent jugement sera exécuté 
au total pour la somme de 1,600 francs; condamne en outre 
Desroziers et Lory Smith aux dépens; fixe à deux ans la durée 
de la contrainte par corps. » 

CHRONIQUE 

Le sieur Leray, qui a été condamné, par le précédent 

jugement lors dë la première affaire, dépose les conclu-
sions suivantes : 

« Attendu que, par le fait de Desroziers et Smith (ce dernier 
comme civilement responsable), le sieur Leray a éprouvé une 
condamnation qui lui a causé le plus grand préjudice; (pie 
Desroziers et Smith sont les auteurs de cette condamnation ; 
que leur silence, en effet, en laissant planer des soupçons sur 
le sieur Leray, tandis qu'ils étaient personnellement coupables, 
est un fait repréhensible dont ils doivent la réparation;—Plaise 

DÉPARTEMENS. 

LOIRE (Montbrison.) —La troisième session des assises 

de la Loire vient de finir après quatre jours d'audience. 

Les accusés étaient au nombre de onze. Quatre ont été ac-

quittés. Uue seule condamnation aux travaux forcés à 

temps a été prononcée. Jamais la durée des assises n'a-

vait été aussi courte, et cependant cette session devait 

être longue et chargée. La cause de ce changement vient 

du renvoi à une autre session des trois principales affaires 

qui devaient seul occuper un grand nombre d'audiences. 

Dans la première de ces trois affaires, il s'agit d'un faux en 
écriture authentique. 

Le motif du renvoi est la folie • du principal accusé ; les 

médecins prétendent que cette folie n'est pas réelle, et que 

cet accusé se lassera de jouer un rôle aussi pénible. C'est 

déjà pour la seconde fois, et pour le même motif, que 

cette affaire est renvoyée d'une session à une autre. Si l'é-

tat mental de l'accusé n'a pas changé, un troisième ren-

voi sera-t-il ordonné? Nous l'ignorons. Mais, dans tous, 

les cas, il serait humain de prendre en pitié le sort du 

complice, qui est une pauvre vieille femme, dont la déten-

tion préventive se prolonge au-delà des limites ordi-
naires. \ 

_ La seconde affaire renvoyée est celle des frères Linos-
sier, accusés de parricide. 

Les deux accusés appartiennent à la classe aisée des 

habitans de la campagne : ils sont à peine âgés de 30 ans, 

et originaires de Bourg-Argental, petite ville située sur 

les frontières du département de l'Ardèche. Jusqu'à pré-

sent ils nient avec énergie le crime dont on les accuse ; ils 

se sont pourvus contré l'arrêt de la chambre des mises en 

accusation de la Cour royale de Lyon. 

La troisième affaire ne porte pas une qualification aussi 

odieuse que la précédente ; le parricide est le plus repous-

sant de tous les crimes, et pour le commettre, il faut être 

plus qu'un assassin. Mais l'accusation portée contre Frey-

con et Billaut révèle une telle audace, une telle férocité, 

qu'elle peut à bon droit servir de pendant à celle qui est 

portée contre les frères Linossier. 11 s'agit, en effet, d'un 

double assassinat commis sur un vieillard et sur sa do-

mestique, lequel assassinat a été suivi de vol et d'incendie. 

La maison habitée par ce vieillard était située dans un 

endroit isolé, à 14 ou 15 kilomètres de Saint-Etienne; il 

avait la réputation dans le pays d'avoir beaucoup d'argent 

chez lui. Sa fortune qui, sans être considérable, pou-

vait passer pour ce qu'on appelle une belle aisance, et le 

peu de dépenses qu'il faisait semblaient donner beaucoup 

de crédit à cette opinion. La cause du renvoi de cette af-

faire est la grave maladie de l'un des deux accusés. 

Nous rendrons un compte détaillé de ces différentes af-
faires lorsqu'elles seront soumises au jury. 

Parmi celles qui ont été jugées pendant cette session, 

il eri est une qui mérite de fixer en ce moment l'attention : 

c'est celle des nommés Renaudier, Laurent et Roumier. 

Ces trois individus sont accusés, savoir : les deux pre-

miers d'avoir commis un très grand nombre de vols dans 

différentes maisons de Saint-Etienne, 'avec les circons-

tances de nuit, maisons habitées, effractions intérieures 

et extérieures, et le troisième d'avoir recélé une partie des 

objets volés. Ces trois individus paraissent presque des 

enfans; Roumier, qui est le plus âgé, n'a pas encore dix-

huit ans, et Renaudier n'en a pas encore seize. L'accusa-

tion les représente comme affiliés à une bande de petits 

malfaiteurs qui depuis quelque temps désolent la ville de 

Saint-Etienne en commettant des vols journaliers. 

Ce procès fait naître une réflexion pénible, — qu'il se-

rait à désirer de voir mettre à profit par les personnes qui 

s'occupent d'améliorations sociales : — c'est que dans les 

grandes villes manufacturières de France le vice est d'une 

précocité effrayante, soit qu'il provienne de la misère ou' 

de la dépravation des moeurs. Ces vols s'exécutaient avec 

une audace incroyable par des individus qui sont à peine 

sortis de l'enfance ; ainsi, Renaudier, qui paraît à peine 

avoir douze ans, a commis des vols qui dénotent 

une habileté -profonde. Grâce à la petitesse de sa taille, il 

pouvait se cacher, se blottir dans les coins et dans les al-

lées des maisons; sa jeunesse, dans le cas où il était 

aperçu, ne pouvait faire soupçonner qu'il était un voleur ; 

puis, la nuit venue, il se glissait dans les magasins et les 
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boutiques, passait dans les trous comme une souris, et 

i'aitait passer à ses complices les objets qu'il pouvait ren-

contrer. 

Ce n'est pas tout: bien souvent ces individus s'organi-

sent en bandes, et se distribuent les rôles-, il y en a qui 

les préparent, en étudient les lieux et les êtres des mai-

sons où l'action doit se passer ; d'autres sont le bras qui 

exécute comme ceux-là sont la tête de l'entreprise ; d'au-

tres enlin sont là tout prêts à cacher les produits du vol, 

et à eu l'aire disparaître les traces. Tout cela se combine 

et s'exécute avec une habileté prodigieuse ; le plan de 

l'entreprise est si bien l'ait que personne ne se trompe 

dans les fonctions qui lui sont dévolues; les associés 

n'ont alors aucun reproche à s'adresser les uns aux 

autres, et il en résulte que si la police vient à découvrir 

quelques-uns des auteurs des vols sans qu'il y ait de la 

faute de quelqu'un, tant pis alors pour ceux qui sont pris, 

c'est un malheur qu'ils supportent courageusement; mais 

ils ne se trahissent pas, ils ne se dénoncentjamais. Ce 

procès en est la preuve, Renaudier et Laurent, qui ne pou-

vaient nier, ont tonstamment cherché à disculper Bou-
mier. 

L'accusation a été soutenue par|M. [Rolland, substitut 

de M. le procureur du Roi. 

La défense des accusés a été présentée par MM" Laffay, 

Emile Dulac et Majoux. 

Renaudier, déclaré coupable, mais en faveur duquel le 

ry a reconnu qu'il avait agi sans discernement, restera jury a reconnu qu'il avait agi 

jusqu'à l'âge de vingt ans dans une maison de correction. 

Laurent a été condamné à huit années de réclusion ; Rou-

mier a été acquitté. 

— BREST , 15 septembre. — Notre ville est dans la 

consternation. Hier soir, sur les sept heures et demie, 

au moment où la goélette la Doris entrait en rade, ve-

nant de la Martinique, elle a été assaillie par un fort 

grain accompagné de coups de tonnerre. Le malheureux 

navire, trop faible pour résister à la violence de l'orage, 

a sombré, et le canon d'alarme a aussitôt retenti; mais 

on conçoit la difficulté des secours au milieu d'une nuit 

sombre et d'une mer agjtée. 

Parmi les versions diverses qui se répandent en ville, 

nous nous abstiendrons de désigner aucune victime; mais 

on assure que près de la moitié de l'équipage a péri et la 

plus grande partie de l'état-major! Il y avait aussi à bord 

plusieurs passagers. 

On prétend que la Boris était dans un fort mauvais état. 

Si ce fait était exact, quelle grave responsabilité assume-

rait l'administration de la marine, de compromettre ainsi 

l'existence de tant de braves marins, en leur faisant tenir 

la mer sur des bâti meus en ruine ! 

— CHARENTE-INFÉRIEURE.— On lit dans le Roche fortin : 

« Lne alerte a été donnée dans la nuit du 10 au 11 

de ce mois au bagne. Le' 10
 a

u soir, l'adjudant de ser-

vice, en se retirant, engagea le sergent de garde à recom-

mander aux sentinelles extérieures de faire bonne garde 

car on pensait que quelques condamnés chercheraient à 

s'évader. Le sergent revint au poste; l'officier lui fît ui 

tableau si alarmant, que celui-ci crut prudent d'en réfé 

rer a ses supérieurs et de demander du renfort. 

De ricochets en ricochets la nouvelle fit comme la 

boule de neige, si bien qu'un détachement de six cents 

hommes alla bientôt cerner toutes les issues du bagne. 

Les forçats ne bronchèrent pas; aucun d'eux ne parut 

être dans l'intention de se séparer de ses compagnons de 

misères et de complots; et quand le jour venu les con-

damnés apprirent qu'on a*vait déployé tant de forces, ils 

s'en égayèrent beaucoup, et l'on dit même que la plaisan-

terie parut si bonne à quelques uns, qu'ils sepromiren 

de la faire répéter plus tard. 

— CALVADOS (Caen).—On lit dans le Pilote du 16 sep-

t3mbre : 
« La semaine qui vient de finir a été marquée par une 

foule d'accidens et de malheurs arrivés à des personnes 

de notre cité. 
» Lundi soir, en revenant de la Délivrande a.vec son 

frère, l'une d'elles eut la jambe rompue par la roue d'une 

voiture ; mardi matin, dans un moment de délire, une 

autre personne se donna la mort à l'aide d'un instrument 

tranchant ; quelques heures plus tard, le même jour , un 

troisième individu, atteint de folie, se précipita du pre-

mier étage, la tête en avant, sur les pavés, et on le releva 

privé de vie. 
» Samedi, enfin, deux autres faits non moinsaffligeans, 

le dernier surtout, sont venus encore assombrir le tableau 

et jeter de nouveau la tristesse dans notre population. 

Voici les renseignemens que nous |avons recueillis à cet 

égard : 
Samedi 13, vers deux heures après' midi, le sieur Vil-

leauN, restaurateur, rue des Jacobins, 20, a tenté de se 

suicider eu se eonpant les artères brachiales. Il était déjà 

presque sans connaissance, lorsque plusieurs officiers du 

47% qui habitent la môme maison, lui ont porté secours 

et sont parvenus, à l'aide de leurs mouchoirs, à arrêter 

le sang qui coulait abondamment. Les médecins sont bien-

tôt arrivés, et ils lui ont fait le pansement nécessaire. 

Le sieur Villcaux a été conduit immédiatement après 

à PHôlel-Dieu ; mais il n'a pu y être admis, nous ne sa-

vons pourquoi. De là, on l'a transféré dans la maison du 

Bon-Sauveur, où il est actuellement. On attribue celte 

triste détermination de sa part à un acte momentané 

d'aliénation mentale. 

» La même journée a été signalée par un second évé-

nement d'une nature bien autrement déplorable, et dont le 

terrible résultat parait être dû à la fatalité. Voici à ce sujet 

la version la plus accréditée : 

» Un proprié taire fort honorable de notre ville, M. Le 

Trochu de Morigny, connu par la douceur de ses mœurs, 

était en chasse depuis quelques heures sur le territoire de 

la commune de Bretteville-le-Rabet. Sur l'injonction qui 

venait de lui être faite parmi sieur Larcher, cultivateur, 

homme violent et d'une force athlétique, de quitter une 

pièce de terre exploitée par ce dernier, et qu il était en 

train de battre, M. de Morigny s'éloignait paisiblement, 

lorsque, avisant non loin de là, près d'un corps de ferme, 

une petite mare, il se disposa à y faire boire ses chiens. 

» Le malheur voulut que M. de Morigny se trouvât en-

core là précisément sur la propriété affermée au sieur Lar-

cher; celui-ci, encore tout bouillant de la colère qu'il avai l 

éprouvée en trouvant quelques minutes jilus tôt notre con-

citoyen chassant dans son champ, vint droit à lui, lui 

adressa les injures les plus grossières, menaça de tuer ses 

chiens; et, dans son exaspération croissante, il arriva jus-

qu'à se porter sur lui à des voies de fait graves, en défi-

nitive, à le terrasser. 

» Tout en s.e défendant de son mieux, M. de Morigny, 

dans la crainte de quelque accident, avait déjà désarmé son 

coup droit, et il en faisait autant de son coup gauche, lors-

que Larcher revint, à la charge et se mit en devoir de lui 

arracher son fusil. 

» Dans la lutte, Gpour ainsi dire instantanée, qui eut 

lieu, le coup gauehef partit, et faisant balle, la charge alla, 

de bas en haut, traverser la poitrine et les poumons de 

Larcher, qui tomba mort comme foudioyé. 

» M. de Morigny, au désespoir, se rendit de suite à 

l'Engannerie pour se mettre à la disposition de l'autorité 

11 a été conduit le lendemain à Falaise, où une instruction 

a été commencée immédiatement. 

» Nous ne doutons pas que l'innocence de M. de Mori 

gny n'éclate promptement dans tout son jour, et qu'il ne 

soit bientôt rendu à sa famille et aux nombreux amis qu'il 

a su se faire, par son naturel calme et doux, pendant cin-

quante-six années de la vie la plus irréprochable. » 

sîer, lui conta la malheureuse histoire, et des offres réel-

les du cheval furent faites immédiatement et le jour même 

à M. Bernard Lévy, qui refusa de le reprendre. Le cheval 

fut donc mis en fourrière immédiatement. Le procès-ver-

bal constatant celte mise en fourrière fut signifié à M. 

Levy, qui le jour même aussi assigna M. Nanslauer de-
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M* Blondel s'efforce ensuite de justifier l'allégation de 

son client, que le cheval n'aurait été acheté, si tant est 

qu'il l'ait été, que comme cheval de luxe, et nullement 

dans l'intérêt de son commeree de papeterie en gros, qui 

est un commerce d'exportation, et non de détail; d'où il 

suit que le Tribunal de commerce était incompétent pour 
connaître de la difficulté. 

Dans l'intérêt de M. Bernard Levy, M' Trinité , son 

avocat, a exposé : La fable de mon contradicteur est très 

ingénieuse, mais elle n'a pas pour elle le mérite de la sin-

cérité. En efiét, M. Nanslauer s'est un jour rendu chez M. 

Bernard Levy, et lui a acheté un cheval ; le prix a été 

convenu de suite, et de suite le cheval a été emmené par 

lui, attelé à sa voiture, et le jour même, pour son élren- . 
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dernier, l 'intervalle qui, depuis cette époque, s'est éco 

avait donné au condamné quelqu'espoir sur le résultat n?' 

son pourvoi on grâce. Mais ce matin à 4 heures le greffi 

étant entré dans le cachot du condamné — * 
son dernier jour était venu 
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PARIS , 18 SEPTEMBRE. 

— L'affaire de M. Pepin-Lehalleur contre M. Barreau, 

l'un des souscripteurs du chemin de fer du Nord, dont 

nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribunaux 

des 26 août dernier et 2 septembre présent mois, a été 

appelée aujourd'hui devant la chambre des vacations de h 

Cour royale, et renvoyée à mercredi prochain pour sta-

tuer sur la compétence de la chambre des vacations, et 

au fond, s'il y a lieu, sur l'appel du jugement du Tribunal 

de commerce de Paris du V septembre. 

—M. Bernard Levy, marchand de chevaux à Paris, pré-

tendant avoir vendu à M. Nanslauer, marchand papetier, 

un cheval alezan, moyennant la somme de 1,100 francs, a 

assigné ce dernier devant le Tribunal de commerce de 

Paris, pour obtenir contre lui condamnation au paiement 

de cette somme. 

M. Nanslauer a opposé l'incompétence du Tribunal de 

commerce, qui, après un délibéré d'un mois, attendu qu'il 

était justifié que le défendeur était commerçant et que le 'i 

cheval dont s'agissait dans la cause avait été acheté par 

lui pour les besoins de son commerce, a retenu la cause 

en se déclarant compétent, a ordonné qu'il serait plaidé 

au fond ; au fond, il a donné défaut contre Nanslauer, en 

le condamnant au paiement des 1,100 francs, montant du 
prix du cheval. 

M. Nanslauer a formé opposition à la disposition du ju-

gement qui le condamnait par défaut au paiement de 

1,100 francs, et a interjeté appel de la disposition du ju-

gement qui statuait sur la compétence. 

Dans son intérêt, M" Blondel, son avocat, a exposé les 

faits suivans : M. Nanslauer, désirant acheter un cheval, 

et lisant un jour dans les Petites- A /fiches, que M Bernard 

Levy venait d'arriver à Paris avec un grand choix do che-

vaux, s'est rendu chez ce dernier dansl'intention d'acheter 

un cheval de luxe, pourobéir aux prescriptions de son doc-

teur, qui lui avait recommandé l'équitation. Mais avant 

de débattre le prix d'un cheval sur lequel il avait jeté les 

yeux, il déclara qu'il fixait bien son choix, mais que le 

marché ne serait conclu que lorsque son vétérinaire l'au-

rait approuvé. 

Le cheval fut conduit au vétérinaire, qui, après examen, 

pensa que le cheval était attaqué d'une maladie qui le ren-

dait impropre au service auquel il était destiné. M. Nans-

lauer déclara donc qu'il ne l'achetait pas. 

Cependant, M. Bernard Lévy n'eut aucun égard à tout 

cela; il amena le cheval dans ia cour de M. Nanslauer, l'a-

vertit qu'il le lui laissait, et repartit aussitôt au grand ga-

lop du cheval de sa voilure. 

Immédiatement M. Nanslauer se rendit chez un huis-

marché avec un autre marchand de chevaux. Au moment 

où il concluait avec M. Bernard Levy, ce marchand de 

chevaux ayant appris que son confrère avait été plus heu-

reux que lui, s'est rendu chez M. Nanslauer, est revenu 

sur des prétentions trop exagérées sans doute ; bref, M. 

Nanslauer a eu regret du marché conclu avec M. Lévy, il 

a voulu lui rendre son cheval pour en prendre un autre 
ailleurs : de là le procès. 

M" Trinité s'efforce ensuite d'établir que M. Nanslauer, 

parfailement bien portant, quoiqu'on dise son médecin 

pour lé besoin du procès, a acheté le cheval pour les 

courses journalières qu'il est obligé de faire dans l'intérêt 

de son commerce ; et la Cour, chambre des vacations, 

présidée par M. le président Morcau, sur les conclusions 

conformes de M. Lenain, substitut du procureur-géné-

ral, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé le 

jugement du Tribunal de commerce. 

— Depuis quelque temps, des VQ]S très fréquens se 

commettaient dans l'église de Saint-Roch, et sur les plain-

tes réitérées qui leur en étaient faites, les employés redou-

blaient de surveillance dans leur service. 

C'est ainsi que, dans les derniers jours de juillet, le 

loueur de chaises, remarquant un individu dont les allu-

res lui semblaient suspectes, le suivit de fort près, et le 

vit jiositivement enlever un chapeau et un mouchoir placés 

à côté d'un monsieur, dont l'attention était profondément 

absorbée dans la prière. Pour ne pas faire d'esclandre dans 

l'église, le loueur de chaises se contenta d'accompagnei 

le voleur jusque dans le passage Saint-Roch; et là, lui 

mettant la main sur le collet, il le conduisit, avec l'assis-

tance du suisse, chez le commissaire de police. 

Fouillé immédiatement, cet individu, qui déclara tout 

d'abord se nommer Délavai , fut trouvé nanti d'une 

certaine collection de reconnaissances du Mont-tlc-Piété 

où il avait fait le dépôt de plusieurs parapluies et d'une 

canne à pomme d'or. Cette circonstance aggravait singu-

lièrement sa position, car c'était précisément de vols de 

parapluies et de cannes que le public avait le plus à se 
plaindre. 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, 

Bailly, qui renonce au nom de Délavai, qu'il s'était donné 

î jiour dépister la justice, avoue le fait qui lui est imputé et 

dont le premier il reconnaît toute la culpabilité. 

Au reste, ses antécedens sont loin de militer en sa fa-

veur, car il résulte d'une note de police qu'à partir de 

1838 jusqu'à aujourd'hui, i! a subi une série non interrom-
pue de condamnations 

Il demande la permission de présenter quelques obser-

vations pour sa défense, et lit ce qui suit : 

Pourquoi faut-il, Messieurs, que je paraisse devant vous sous 
le poids d'une accusation honteuse , quand les antécédens au 
très que ceux rappelés à l'audience, le nom d'une famille ho-
norable et une éducation libérale auraient du m'en éloigner 
davantage...? C'est qu'il est une justice providentielle qui at-
tache qu lquefois ici bas un châtiment exemplaire à la répres 
sion des grandes fautes, et qui proportionne l'éclat de la chute 
à la grandeur des dons qui jla pouvaient prévenir. Fils d'une 
sainte mère, encouragé dès mon enfance par quelques succès, 
honoré plus tard de quelque bienveillance pour mes travaux , 
je me croyais appelé à une célébrité autre que celle.qui m'est 
si déplorablemunt acquise. 

Ali! ne croyez point, Messieurs, qu'en vous parlant ainsi je 
cherche à surprendre votre indulgence aux dépens de ma mo-
destie. J'ai trop la conscience de ma position et de ma faut 
pour oser m'élever ici quand tous les regards attachés sur moi 
me rappellent à mon infamie. Le châtiment le plus pénible 
que j'aie jamais subi, c'est la confusion dont je suis couvert en 
confessant à cette heure que j'ai p.irdu l'honneur. Telle est cette 
honte que, pour me soustraire au jugement que chacun porte 
en ce mome.it sur moi, je voudrais qu'un abîme s'entr'ouvrant 
me dérobât à la vue des honnêtes gens qui m'entendent 

Pour l'honneur de l'humanité, veuillez, Messieurs, croire a 
la sincérité de ces sentimens. J'ai flétri les premières années 
de ma jeunesse, mais je veux honorer mon âge mur. Renon-
çant pour toujours aux illusions décevantes des professio 
libérales, je chercherai, dans des travaux manuels, obscurs, 

— L'avant-dernière nuit, un vol avec escalade et etTrac-

tion a été commis rue de l'Arcade, n° 1.' Une déclaratif 

> faite entre les mains du commissaire de police du 

quartier aussitôt que, le jour venu, on a pu en constater le
s 

circonstances; mais jusqu'à ce moment les auteurs de cetiç 

audacieuse entreprise sont demeurés inconnus. 

- D'activés recherches ont lieu relativement à l'assas-

sinat de Villejuif. Trois individus, dont un paraîtrait être 

celui qui avait amené dans l'auberge du sieur Arniandet 

marché Beauveau, ri" 7, les chevaux enlevés des voitures 

que conduisait la victime, le charretier Thoullet, ont été 

arrêtés. Celui qui s'est donné le nom de Picard ^ 

qui avait offert un des chevaux en vente au sieur Lafosse 
n'a pu être encore retrouvé. ' 

C'est par une circonstance que l'on doit vivement dé-

plorer que cet individu a échappé à la justice. Le mai. 

chandde chevaux, M. Lafosse, étonné à juste titre qu'un 

inconnu lui offrît en vente pour 350 francs un cheval qui 

en valait, au bas prix, 800, supposa, ainsi que nous l a-

vons dit, que ce cheval avait été volé. Peu satisfait des ex-

plications du prétendu Picard, bien qu'il invoquât comme 

recommandation le nom honorable de M. Moreau, il i
e 

conduisit chez le commissaire de police. Mais ce magis-

trat était absent : il ne se trouvait que son secrétaire, et 

Picard montra tant d'assurance dans ses explications, tant 

de bonne foi, que le secrétaire ne crut pas devoir prendre 
sur lui de le mettre en état d'arrestation. 

M. Lafosse se retira donc, et le prétendu Picard le sui-

vit. Si cet homme est un des assassins du charrelier du 

roulage de la rue de Bondy, son émotion devait être 

grande, car ce n'était que par miracle en quelque sorte 

qu'il échappait ; son assurance et son calme ne se démer-

tirent cependant pas, et pour détourner les soupçons ni .e 

M. Lafosse avait manifestés, il le reconduisit jusque chu 

lui, insistant de nouveau pour qu'il achetât le cheval, tt 

lui proposant de boire à là conclusion du marché, pour 

témoigner qu'il n'avait pas de rancune. 

Ce ne fut que sur le refus réitéré de M. Lafosse qu'il 
se retira. 

Depuis ce moment on perd sa trace. 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 12 septembre. — Manuel Sastré 

dit Le Pardon et Philippe Perez, condamnés par la Cour 

criminelle de Madrid a la peine de mort pour des assas-

sinats et des vols nombreux, étrangers à la politique, ont 
été exécutés hier. 

Après avoir récité avec leurs confesseurs une prière à 

la Vierge, ils sont sortis de prison, et on les a l'ait monter 

sur une charrette qu'accompagnaient de nombreux pi-

quets d'infanterie et de cavalerie. Les deux patiens, et 

surtout Perez, étaient calmes et résignés; on entendait 

distinctement Perez répéter à haute voix les répons aux 

versets récités par le prêtre. Us sont enfin arrivés au pied 

de l'échafaud où étaient dressées les deux garrottes, et la 

vindicte publique a été satisfaite. 

Le roi des Pays-Ras a nommé chevalier de son ordre M. Adi 
Sax, dont les instrumens viennent d'être adoptes pour l'armée 
française. 

Aujourd'hui vendredi 19, ou donne à l'Opéra la 13' repré-
sentation du Diable'à quatre, ballet en deux actes, précède du 
Dieu et la Rayadère. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, la Sirène, par Roger, M"' La-
voye et l'elile de la troupe. 

— Aux Variétés, la reprise de Michel Perrin , joué hier par 
Bouffé, a été accueillie par une salle comble. Ce soir, avec cette 
pièce, le Désastre de Monville , Ma Maîtresse et ma Femme, et 
Une Ristoire de voleur. 

— Aujourd'hui, le Gymnase reproduit le même spectacle qui 
a fait salle pleine hier : Jeanne et Jeanneton , la Vie en Partie 
double, Yelva et Chacun chez soi. 

Î1ÂMUFACT1IIIE IPËCIA1E 

7, rue de la Paix ; ateliers, 1, rue Victor-Lcmaire. 

Ces PIANOS, fabriqué* avec un soin extrême sur les modèles les plus 
éiégân», se recommandent par leur solidité garantie, et une richesse de 
sons ample, égale et puissante, à laquelle ne peuvent atteindre les înstru-
niens ordinaires. 

M tnveiix de cheminée, exempts de bistre, mieux faits, plus propres, plus solides et a 
mèi ! ur c ie que les anciens. Par bouts ;de grandes ou petites longueurs, au choix, e 
™? les , md Ces.tuyaux n'ont besoin qu» d'être vus pour obtenir la prelerenee sur tout 
r.ou.te» louas., ce» uyai .,. -,

om
.. Ecrire a l'usine, de MM H. I.edru, Gherct et <>-, rue d'An-

ou se l'abriqueiil les tuyaux étirés à froid, pour conduites d'eau, 
tuyaux de descente et tonte- espèce 

uïa ;..(. ', . i lo'le, fer, cuivre et zinc. 

Avis divers. 

ui s'est fait jusqu'à ce jour 
trou1ème-du-Tc;npie. 42, ou se -
Se gaz, de vapeur, etc. Gouttières a double bordurj 

> g 
de tu 

POUDRE de HEMEL , 

Excellent remède contre toutes les maladies 
auxquelles ces animaux sont sujets. Cette 

Doudre se conserve et peut s'expédier partout. 
Prix «lu paquet, 60 centimes, (L'instruction 

Soit 1" naquel. Seul dépôt, rue Uauplune, 

3», cliezSrEl.VACUEK. 

c?s<t''*sSS«"S, ':*.»4« 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur'la place publique de la commune do 
Montrouge. 

Le dimanche 2» septembre 1845. _ 

Consistant en comptoir couvert en étato, 

mes
 l iCs t' 'bourcts, tables, eh.-. Au comptant. 

Société» casaBDHJerciales. 

iVim acte sous signatures privées, fait 

doul "à Paris, lu M soplembrc 18 5 enre-

SSïïeu la même ville le 18 duâil nipis de sop-
#"■"... r-n« cases i et 2, verso, par Le-t&inbic. folio S , 
[grre. au uTOil<fe 1 fr. 70 cent., 

Entre M. Matlneu liKLOR ., 

vins en gros, intente pour 
ym iemcuVantà tuircy, près Pans, 

85, d'une part; 
II" M2, 

de-)Cie 

nareband de 

1845, sous, lé 
Gran-

EIM Aiiiédée-Aebille DKOIN, aussi mar 

clitaidde vins en gros, patenté pour la pré-
sente année, sous le il" 1345, demeurant à 

Rerey, boulevard de la Râpée, 2, d'autre 

paît. 
Il appert que la société en nom collectif 

qui avait été contractée entre lesdils sieurs 

Oeiore et Droin, susnommés, sous la raison : 

DELÔRE et DROIN, pour le commerce en 
gros des vins, vinaigres et eaiix-dc-vie, et 
dont le siège a toujours été à Bercy, rue de 

tionrgogne, 7 et 9; ladite société établie sui-
Viintacte sous signatures privées, en date à 

Paris du 23 janvier 1841, pour une, trois, six 

ou douze années, au choix respectif, à partir 
du 5 dudil mois de janvier. 

A été d'un commun accord dissoute, à 

compter du 10 septembre 1845; et que ledit 
sieur Delore est demeuré liquidateur de la-
dite société. 

DELORE, DROIN . (4922) 

ration de l'assemblée des actionnaires de la 

société du Journal des Chemins de fer, en 
date du 21 juillet 1845, enregistré le y sep-
tembre même année, folio 41, recto, cage 

i, par Lefebvrc, qui a reçu 7 fr. 70 cent-:, 
dixième compris, M. Whilelock a donné sa 

démission de gérant responsable de ladite 
société, par le motif qu'il ne possédait pas 

ïes qualités requises parles lois pour être 
gérant politique ; que M. Iluard a été accepté 

pour seul directeur-gérant de cette société. 
Par l'acte dont est extrait, 
M. Whilelock a déclaré conlirmer pure-

ment et simplement sa démission de gérant 
responsable de la société fondée pour la pu-

blication du Journal des Chemins de fer, et 
a entendu ne conserver que la qualité de 
rédacteur de ladite feuille. 

M. Iluard, de son cote, a consenti de nou-
veau à être seul gérant responsable de ladite 

s. riélé , dont la raison sociale devenait : 
IIL'AKU et c«, et dont la signature apparte-
nait audit sieur Iluard seul. 

SignéOl.AGSIEIl. (4921) 

(Ju'enlin le capital social se compose de la 

somme de 5,000 francs, formant l'apport de 
l'associé commanditaire ; le sieur liodelel 

n'apportant que son industrie et sa clientèle. 
'»our extrait : Punis. (4920) 

ï'ri berna? 'tiuinerce. 

Suivant acle passé devint .M" Armand vi-

tal Dumas et son collègue, notaires à Pans, 
ledit M« Dumas substituant pour cause d'ab-
sence M» Eugène Olagnier, son confrère, no-

taire eu ladite ville, le il septembre 1845, 
enregistré, 

M. François-Edouard WT1ITE1.0CK, direc-

teur du Journal des Chemins de Fer, de-

meurant à Paris, rue Richelieu, 95 ; 
Et M. Jiiles-Christophe-Severin 1IIIARD , 

rédacteur du Journal des chemins de l-'er, 
demeurent â Paris, place de la Madeleine, 3, 

Ont du cl exposé : 

Cabinet de M. PEIUN, jurisconsulte, 
Trévise, 4. 

cite 

D'un acle sous signatures privéesendatedu 
8 septembre, enicgis r'; le 10 du même mois ; 

Il appert qu'il à ele forme entre M. Jean-
Joseph BOOELET, menuisier, à La Chapelle-

St-I)enis, et une personne dénommée audit 
acle, une soc été ayant pour objet le com-
merce de menuiserie en balimens: 

liue celle société esl en nom collectif à l'A 
gard de M. liodelet, cl eu commandite à l'é 
gard de son co-associé; 

Que la durée de celle société, donl le siégi 
esl à La Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 27, 

esl llxée â quinze mois, c'esl A dire jusqu'au 
s décembre i84G; 

Que la raison et la signature sociales sont 
BODELET el C«,et que la signature appar-
tient à M. liodelel, comme associé responsa-

ble ; elle ne sera valable que pour les affai-
res de la société. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Varu,du 17 SEPTESIUIIE 1845, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur VAXDEItllECQ, fab. d'ébénislerie, 
riiedesNonainiliércs, 20, nomme M. Halphen 

juge-commissaire, et M. Henin, rue Pastou 
rel, 7, syndic provisoire (K* 51fr2 du tpf./i 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de. 

commerce de Paris, salle des assemblées de. 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MATIHVON, anc. négociant en 
laine, rue d'Enghien, ï2 bis, le w septembre 
à 3 heures 1(2 (N" 5479 du gr.); 

Pour être procédé suus la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification t 

affirmation de leurs créanevs : 

N OTA . Les liers-porleurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas cou 
nus, sont priés de remettre au greffe lours 

adresses, atln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Delà dame veute Dl'CHOT, parfumeuse 
rue ouincampon, i'd, le 23 seplcmbre à 

heure (N" 5259 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidenre de 

M. le ilM-commi'>air'< a "x ''érification et 

affirmation de tours créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour les as-
emblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur AICARI), tailleur, rue Richelieu 
67, le 2G septembre à 2 heures ,.N" 529ti qu 
gr-); 

Du sieur LAMAUTINIÈfiE el C-, tant en 
son uoiu personnel que comme gérant de 
l'Egide, rue Coquenard, 54. le 23 septembre 
i 12 heures (N" 3305 du gr.,; 

Pour entendre le, rapport des syndics sur 

l'état de la faillite,, et délibérer sur la for-

•nation du concordat, ou, s'il y a lieu, s 'en 

tendre déclarer en é!at d'union , et, dans a 

dernier cas , être immédiatement consultés tan. 

sur les faits de la gestion que sur Vuiiliti 

lu maintien ou du remplacement des S ) ndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier» 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inritês à produira, dans le délai dt 

in%t jours, à dater de ce jour , f urs titra 

de crèancts, accompagnés d'un bordereau sui 

papir.r timbré, tndrea/if des sommes à récla 

mer, MM les créanciers: 

Du sieur LISSANT, fab. de chocolut, rue Sl-
llonoré, no, entre les mains de M. Raudouin, 

rue d'Argentcuil, 30, syndic de la faillite (N" 
52 io du gr.); 

Du sieur DOMUIt, entrep. dé bàlimens, rue 
de la Fidélité, 4, entre les mains de M. Ser 
gent, rue des Filles-Sl-Thomas, 17, syndic de 
la faillite (N" 5323 du gr.); 

Du sieur LERICIUi, libraire, place de la 
Bourse, 13, entre les mains de MM. Lcfran-
çois, rue Louvois, 8, et Didier, quai desAu-

uiislins,37, syndics de la faillite (N" 5447 du 
gr-); 

Du sieur GILBERT, tailleur, rue Neuve 
Montmorency, 4, cnlre les mains du M. Le-

françois, rue Louvois, 8, syndic de lu faillite 
(N" 5457 du gr.); 

Pour, tu conformité de l'article 4y3 de lu 

loi du aB mai i838, être procédé u la vériji 

•ation d'S créances, qui comm utera immé 

d-.a ment apres l 'expiration de ce délai 

1 845 l'ouverture de la faillite du sieur BEAU-

VA1S, md devins-traiteur à Passy(N"5Uï 
du gr.). 

ASSEMBLÉES UU YEP.DREDI 19 SEPTEMBRE. 

DEUX HEURES : Lenepveu, nid de vins-lrai-
teur, clôt. — Gassend, horloger, id. — Em 
hry, maroquyiier, vérif. — Martin, librai-
re, id. — Bonnet, fab. de mesures linéai-* 
res, conc. — Aubert, passementier, id. — 
Gallais, tapissier, id. 

TROIS HEURES lj2 : Clianlaire et Clément 

commissionnaires de roulage, id. — Fau-
connier, fleuriste, id. 

Séparations «1« Corps 
et ele KJ«CSM. 

Le 15 septembre : Demande en séparation de 
biens par Françoise TIllB/.UDIER contre 
Jean-Théodore M EVE, marchand menui-
sier, place St-Sulpice, 12, Boinod avoué. 

BOURSE DU 18 SEPTEMBRE. 

l»rc. pl. ht. pl. bas 0
erc. 

5 0|0 compt.. 118 10 118 20 IIS 10 118 1» 

—Fin courant 118 10 118 25 llS 5 1 18 1" 

3 010 compt.. 83 95 84 — 83 90 

—Fin couranl 83 95 84 5 83 9(1 m )• 
al k 

lîmp. 1845..,. 81 5 84 5 84 5 

—Fin courant 
Xaples compt. 

—Fin courant JT-— 

l 'KISI. Fin courant. Fin prochain. f. C' 

5 0[0 ÏU 118 25 118 20 118 80 118 90 
A i * 

3 OlO 
84 5 84 — 84 35 84 40 

0. 1 

d. » 5(î 

d l '' limp. 

Décès et IimumatfonM. 

Du IG septembre. 

M. Connel, 58 ans, rond-point des Champs-
Elysées, 4. — M. Fotircade, GS ans, rue St-
llonoi é, 339. — M. Ruinct, 59 ans, rue de 
l'Arcade, 23. —Mine Ravay, 72 ans, rue d'Ar-

gentcuil, 18. — M Joly, 18 ans, vue Moulmar-
Ire, 53. — Mme Jacquet, 45 ans, rue Mont-
martre, 18. — M. ltesol, 34 ans, rue de la 
Monnaie, 25. — M. Lebrun, 25 ans. rue de la 
Cossonnerie. -25. — Mme veuve lialbique, Gt> 

ans. rueSt-Denis, 277 — Mme Boucher, rue 
du Temple, 125. — M. Lesicur, 67 ans, rue 
St-Denis, 29. — Mlle Beaureaii, 29 ans, rue 

Paradis, u, au Marais. — M. Cliolior de Ci-
biens, 26 ans, rucPicpus, 78. — Mme Besen 
çon, G3 ans, rue de Sèvres, 51. — M Rualem, 
47 ans, rue des Grands-Augiistins, 18. 

Appointions «le Scellé». 

Jugement du Tribunal de commerce delà 
Seine, du 20 ao

U
(
 18

45, qui fixe au i" mars 

Après décès. 
Septembre. 

13 M. Armand, rue des Lions-Saint-Paul, 

n. 16. 
14 M. Gbaviron, md de vins, avenue La-

mol hc-Piquel, 15! 
15 M. François demeurant A Meaux), rue 

du Faub.-St-Denis, 112. 

BRETON. 

4 Canaux 1295 

—louis — 
Can. Bourg... — 
—jouiss — 

St-Germ.. 1160 — 
Emprunt. 

1842... 

Vers. dr.. 
— Oblig.. -

— 1843... — 
—Gauche 375 
Rouen .... 1107 50 
Havre 905 
Orléans... 1282 50 

Emprunt. 
,i Vierzon 
a Bord.,.. 
Strasb 
— (ddig... 

Marseille. 
Bordeaux 
Sceaux.... 

Am.-lioul. 
Monter.... 

Anvers.... 

555 

775 
712 50 

287 50 

1055 
217 50 

650 — 
530 — 

icanoeron u" 
Banq. Havre .-

—
 LILLC

- TI 
Maborly..- m 
Gr. Combe.. 1"" 

— Oblig J 
_ d" nouv. — 
Zincv.Moot. — 

Rapt. Roi!"-
Romain 

D. active 

_-diff--
—pass. •• 

Ane. diff-
3 oiol841 

5 op,l8Jl 

-1840... 

—1842— 
A 1|2 0|0. 

3 0|0 

Banque-
— 18*1 — 

Soc. géo-
Piémont 
Portugal 

Haïti... 
Autriche (W 

2 1|2 l 'on-

101 

104 

38 31* 

103 -

106 tt] 
(02 3|4 

730 50 

1090 ^ 

12G7 5» 

4H 

Enregistré k Paris, le. 
F. 

R«çu un fraue dix e»ntitn«4 

septembre 1845. IMnUMMUE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DL^ L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NKUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 
A (rllïOTj 

Pour légalisation de k signature1 ■■ » 


